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          18 mars 2003

          Volume 16

          (9 h)

          L'AN DEUX MILLE TROIS (2003), ce dix-huitième (18e)

          jour du mois de mars :

          PRÉLIMINAIRES

          LA GREFFIÈRE :

          Protocole d'ouverture, audience du dix-huit (18) mars

          deux mille trois (2003), dossier R-3492-2002. Demande

          du Distributeur relative à la détermination du coût

          du service   Hydro-Québec.

          Les régisseurs désignés dans ce dossier sont monsieur

          Normand Bergeron, maître Marc-André Patoine et

          monsieur Anthony Frayne.

          Les procureurs de la Régie sont maître Richard

          Lassonde et maître Jean-François Ouimette.

          La requérante est Hydro-Québec, représentée par

          maître Éric Fraser.

          Les intervenants sont :

          Association coopérative d'économie familiale de

          Québec, représentée par monsieur Richard Dagenais et

          monsieur Denis Falardeau;

          Association de l'industrie électrique du Québec,

          représentée par monsieur Jacques Marquis;
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          Association des gestionnaires de parcs immobiliers en

          milieu institutionnel, représentée par monsieur

          Gilbert Desmarais;

          Association des redistributeurs d'électricité du

          Québec, représentée par maître Marie-Claude Perron;

          Association québécoise des consommateurs industriels

          d'électricité et Association des industries

          forestières du Québec Inc., représentées par maître

          Guy Sarault;

          Fédération canadienne de l'entreprise indépendante et

          Union des municipalités du Québec, représentées par

          maître André Turmel;

          Gazifère incorporée, représentée par maître Louise

          Tremblay;

          Gazoduc TransQuébec & Maritimes incorporée,

          représenté par monsieur André Beaulieu;

          Grand conseil des Cris (Eeyou Istchee) et

          Administration régionale crie, représentés par maître

          Johanne Mainville;

          Groupe de recherche appliquée en macroécologie,

          représenté par maître Éric Couture;

          Option consommateurs, représentée par maître Yves

          Fréchette;

          Regroupement national des conseils régionaux de

          l'environnement du Québec, représenté par maître

          Hélène Sicard;

          Société en commandite Gaz Métropolitain, représentée

          par maître Jocelyn B. Allard;
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          Stratégies énergétiques et Association québécoise de

          lutte contre la pollution atmosphérique, représentées

          par maître Dominique Neuman;

          Union des consommateurs, représentée par maître

          Claude Tardif;

          Union des producteurs agricoles, représentée par

          maître Marie-André Hotte.

          Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

          désirent présenter une demande ou faire des

          représentations au sujet de ce dossier? Je

          demanderais par ailleurs aux parties de bien

          s'identifier à chacune de leurs interventions pour

          les fins de l'enregistrement. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Bonjour à tous. Je pense qu'Hydro-Québec, vous êtes

          presque en majorité ce matin. Il y a moins de

          participants un petit peu. On est à notre deuxième

          journée de plaidoiries. Maître Fraser, est-ce que

          vous avez des commentaires?

          Me ÉRIC FRASER :

          Je n'ai aucune mauvaise ou bonne nouvelle à vous

          annoncer ce matin. Je serai silencieux.

          LE PRÉSIDENT :

          Nous en sommes maintenant au représentant de
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          l'Association des consommateurs industriels du Québec

          et de l'Association des industries forestières dont

          nous saluons les représentants. Et j'invite maître

          Sarault à nous entendre pour sa plaidoirie.

          PLAIDOIRIE PAR Me GUY SARAULT :

          Merci, Monsieur le Président, Messieurs les

          Régisseurs. Je tiens d'abord à vous remercier de

          m'avoir accommodé pour présenter ma plaidoirie ce

          matin plutôt qu'hier. Il faut dire que, présentement,

          j'ai un horaire excessivement chargé à la veille du

          début d'un procès de très longue durée en Cour

          fédérale, et ce n'est pas toujours facile de gérer

          tout ça en même temps. Alors, je l'apprécie beaucoup

          et je vous remercie.

          Alors, comme nous l'avions indiqué dans le mémoire

          que nous avons produit en date du huit (8) janvier

          deux mille trois (2003), c'est la pièce numéro 2 de

          l'AQCIE, de l'AIFQ, nos représentations vont porter

          essentiellement sur les questions pertinentes à

          l'allocation du coût de service et à

          l'interfinancement. Je n'ai qu'un petit mot à dire

          sur le coût de service.

          J'ai noté de mon contre-interrogatoire à la première

          journée d'audience que, pour ce qui est de

          l'évolution du coût de service entre les années
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          historiques et l'année témoin deux mille deux, deux

          mille trois (2002-2003), on n'a pas vraiment de

          données historiques réelles tangibles. C'est un peu

          le même problème auquel nous étions confronté dans la

          cause de transport, et j'incite la Régie, comme je

          l'avais fait dans cet autre dossier d'être

          excessivement prudente.

          On se souviendra de l'engagement numéro 1, que les

          chiffres qu'on vous présente pour les années deux

          mille et deux mille un (2000-2001) comportent un coût

          en capital présumé, qui ne correspond pas à la

          réalité corporative, qui est calculé au même niveau

          que celui qui est proposé pour l'année deux mille

          deux, deux mille trois (2002-2003). Alors, c'est

          simplement un petit drapeau rouge que je soulève, ou

          jaune, étant donné qu'on a un moindre intérêt, comme

          je l'avais fait dans cet autre dossier. Et ceci

          complète mes remarques sur la question de l'évolution

          du coût de service en général, sachant évidemment que

          notre intérêt est moindre dans le volet distribution

          qu'il l'est dans le volet transport.

          Ceci m'amène à un sujet plus important pour nous,

          celui de l'allocation du coût de service. Alors, sur

          l'allocation des coûts comme tels, au niveau de la

          méthodologie, on n'a rien de substantiel à ajouter

          au-delà de ce qui est relaté à la page 2, deuxième et
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          troisième paragraphes de notre mémoire.

          Alors, on appuie toujours le recours à la méthode

          1 CP au motif que cette méthode reflète adéquatement

          la conception et l'exploitation des réseaux de

          transport et de distribution en fonction de la pointe

          annuelle hivernale. Et nous croyons que cette

          position est cohérente avec celle que nous avions

          adoptée dans la cause 3401-98 sur les tarifs de

          transport. Et c'est aussi ce qui a été approuvé par

          la Régie pour les tarifs de transport dans sa

          décision D-2002-95.

          Comme nous l'indiquons cependant dans notre mémoire,

          nous croyons nécessaire d'apporter un bémol, en ce

          que notre position n'est pas coulée dans le béton et

          qu'elle pourra être nuancée ou modifiée au besoin

          pour tenir compte des renseignements plus détaillés

          sur les coûts de TransÉnergie par fonction qui ont

          été demandés par la Régie dans sa décision D-2002-95.

          Alors, pour les fins d'aujourd'hui, il suffira de

          rappeler que la preuve qui a été présentée en

          audience ne nous porte pas à changer la position qui

          est relatée dans notre mémoire, et nous maintenons

          celle-ci intégralement.

          Ceci m'amène au sujet plus important pour nous de

          l'interfinancement. Alors, on se souviendra que la
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          position qui était relatée dans notre mémoire, telle

          qu'appuyée par l'expertise de monsieur Knecht,

          comportait essentiellement deux points majeurs de

          divergence avec la proposition d'Hydro-Québec, selon

          ce qui était alors notre compréhension de la preuve

          écrite qui avait été versée au dossier.

          Le premier grand point de divergence, que nous

          maintenons toujours, est notre choix de la date

          d'entrée en vigueur de la Loi 116 le seize (16) juin

          deux mille (2000) comme cadre de référence fixe pour

          mesurer l'interfinancement à maintenir pour l'avenir.

          Et, ça, évidemment, ça vient en opposition au cadre

          de référence variable ou évolutif, si vous préférez,

          qui est proposé par Hydro-Québec et qui nécessite une

          mesure annuelle de l'interfinancement à être maintenu

          par la Régie. Alors, ça, je vais y revenir plus en

          détail tout à l'heure.

          Le deuxième grand point de divergence que nous avions

          était notre recours, le recours par notre expert, à

          une mesure de l'interfinancement en dollars

          constants, « dollars for dollars », si vous préférez,

          plutôt qu'au ratio de revenu/coût en pourcentage pour

          les ajustements à apporter au tarif afin d'assurer le

          maintien de l'interfinancement par rapport à celui

          indiqué au cadre de référence.
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          Cela dit, et suite à la présentation qui a été

          effectuée par Hydro-Québec en cours d'audience, et je

          fais particulièrement référence à la pièce HQD-12

          document 4.2, il y a des clarifications importantes

          qui ont été apportées qui font en sorte que certains

          points de divergence que nous avions sont disparus,

          qu'il y a de nouveaux points de convergence qui sont

          apparus, mais il y a aussi de nouveaux points de

          divergence qui nous ont frappés suite à cette

          présentation-là.

          Alors, il nous paraît, suite à la présentation, que

          le deuxième point de divergence qui était relaté dans

          notre mémoire, là, c'est-à-dire le « dollars for

          dollars » par opposition au maintien d'un indice en

          pourcentage, celui-ci ne tient plus. En effet, si

          vous allez aux pages 6 et 8 du document de

          présentation d'Hydro-Québec, il est clair que, selon

          un scénario d'augmentation de coûts au seul secteur

          domestique, l'augmentation tarifaire qui serait

          proposée par Hydro-Québec viserait à maintenir

          l'interfinancement à son niveau initial calculé en

          dollars constants. Et si vous allez à la page 6,

          c'était de le maintenir au niveau initial de dix, qui

          était indiqué à l'avant-dernière colonne, plutôt qu'à

          son niveau initial calculé en pourcentage, donc à

          quatre-vingts pour cent (80 %) que vous avez à la

          dernière colonne.
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          Ceci ressort clairement de mon contre-interrogatoire

          de monsieur Chéhadé à l'audience du dix-sept (17)

          février deux mille trois (2003). Et il a clairement

          indiqué que, entre l'exemple de la page 6, que je

          viens de vous montrer, et celui de la page 8, qui

          propose l'inverse, c'est-à-dire de revenir au point

          de pourcentage de quatre-vingts pour cent (80 %)

          plutôt qu'au dollar dix, que la proposition d'Hydro-

          Québec, que le choix d'Hydro-Québec, c'est celui de

          la page 6, donc celui qui est en dollars constants.

          Et la référence précise aux réponses de monsieur

          Chéhadé est au volume 6 des transcriptions

          sténographiques à la page 175. Il s'agit de la

          question/réponse numéro 307. Alors, d'où notre

          conclusion à l'effet que notre deuxième point de

          divergence du mémoire ne tient plus. Nous sommes en

          effet d'accord avec l'approche qui est préconisée à

          la page 6 du document de présentation d'Hydro-Québec

          à ce chapitre-là.

          Alors, pour le reste, c'est essentiellement au

          document de présentation de notre expert Bob Knecht,

          donc la pièce numéro 6 de l'AQCIE et de l'AIFQ, que

          l'on... tel que complété évidemment par les réponses

          qu'il a fournies aux engagements qu'il a souscrits en

          cours d'audience, c'est à ce document-là qu'il faut

          référer pour avoir une bonne compréhension des points
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          de convergence et de divergence entre l'approche que

          nous préconisons et celle d'Hydro-Québec.

          Alors, commençons donc par les points de convergence

          relatés à la page 2 du document de présentation de

          monsieur Knecht. Le premier point de convergence, il

          le dit comme suit, c'est :

                         At each hearing, a starting "base"

                         point for cross-subsidization is

                         needed.

          Donc, le besoin d'avoir un cadre de référence pour

          mesurer l'interfinancement à maintenir. Et, ça, je

          pense que Hydro-Québec et la totalité des

          intervenants, je n'ai pas entendu de voix divergentes

          là-dessus, sont d'accord à l'effet que, à chaque

          cause tarifaire, ça va en prendre un cadre de

          référence établissant la mesure de l'interfinancement

          que la Régie ne doit pas atténuer au sens de

          l'article 52.1 de la Loi.

          Pour Hydro-Québec, dans son document de présentation,

          il s'agit de la fameuse ligne A, sur laquelle je vais

          revenir, et qui va devoir être ajustée d'année en

          année, et pour nous, il s'agit de la mesure de

          l'interfinancement tel qu'il existait à la date

          d'entrée en vigueur du projet de Loi 116. Et je vais
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          y revenir plus en détail tout à l'heure. Mais sur la

          nécessité d'avoir un cadre de référence, nous sommes

          d'accord.

          Le deuxième point de convergence, entre nous et

          Hydro-Québec, c'est la prise en compte du rattrapage

          de rendement. En anglais, monsieur Knecht vous dit :

                         Cross-subsidies should be measured in

                         a scenario with revenues equal to the

                         full allowed return.

          En effet, tant que Hydro-Québec Distribution n'aura

          pas atteint son rendement autorisé, nous sommes

          d'accord avec le Distributeur à l'effet que la mesure

          de l'interfinancement doit être effectuée sur la base

          d'un scénario selon lequel les revenus prévus totaux

          correspondent aux revenus requis totaux, incluant le

          plein rendement autorisé, tout comme c'est le cas en

          ce moment pour Gaz Métropolitain.

          Nous sommes donc d'accord avec l'ajustement qui est

          proposé à la page 4 du document de présentation

          d'Hydro-Québec, un ajustement similaire d'ailleurs,

          effectué par notre expert aux exhibits 7A et 7B de

          son rapport, comparant la mesure de

          l'interfinancement dans le rapport de Merrill Lynch

          avec celle qui est proposée par Hydro-Québec dans le
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          présent dossier.

          Comme expliqué par notre expert lors de sa

          présentation à l'audience du dix-neuf (19) février,

          il faut comprendre que le manque à gagner de sept

          cents millions de dollars (700 M$) entre le revenu

          prévu et le revenu requis, c'est le rattrapage de

          rendement, ce manque à gagner s'applique à toutes les

          catégories sans distinction. Il ne s'agit pas ici

          d'un interfinancement entre catégories mais bien

          plutôt de ce que notre expert a qualifié de « revenue

          shortfall » applicable à tous. Alors, pour ces propos

          de notre expert, nous vous référons au volume 8 des

          transcriptions pages 135 à 137, et question/réponse

          numéro 98.

          Alors, pour éviter de fausser les résultats, il nous

          paraît donc logique et équitable de ramener les

          revenus prévus au niveau des revenus requis par une

          augmentation de huit pour cent (8 %) « all accross

          the board ». Ça, ça permet d'atteindre un revenu

          requis incluant le rendement cible, le rendement

          autorisé, et il faut avoir ces chiffres-là avant de

          mesurer l'interfinancement entre les catégories.

          Et nous tenons ici à manifester notre profond

          désaccord avec la proposition du docteur Rabeau,

          c'est l'expert du FCEI, à l'effet de faire supporter
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          à la seule clientèle résidentielle les coûts

          additionnels associés au rattrapage du rendement.

          Pour les commentaires de notre expert à ce chapitre,

          allez voir la transcription sténographique, volume 8,

          pages 137 et 138, questions numéro 100 et 101.

          D'ailleurs, pas plus que nous croyons que seule la

          clientèle résidentielle devrait supporter le

          rattrapage du rendement, pas plus nous croyons que ça

          devrait être les autres catégories qui devraient le

          supporter. Le rattrapage du rendement, nous croyons

          que c'est un effort collectif qui doit être partagé

          par la totalité de la communauté des clients. Le

          rendement, contrairement à d'autres postes de coûts

          du Distributeur, n'est pas associé à une catégorie en

          particulier, pas plus que le salaire du président

          Filion ou d'autres coûts de cette nature-là.

      (9 h 20)

          Le troisième point de convergence relaté à la page 2

          du document de présentation de notre expert se

          libelle en anglais : « The method of adjusting for

          cross-subsidization should preclude intervenors from

          gaming the system. » On parle ici essentiellement de

          l'impact de changements méthodologiques dans

          l'allocation du coût de service.

          Notre expert le met comme un point de convergence, un

          point d'accord; après avoir relu les transcriptions
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          sténographiques, je dirai que c'est un accord

          potentiel ou un petit désaccord, parce que nous,

          selon notre expert, nous préconisons qu'il n'est que

          logique et équitable d'ajuster la mesure

          d'interfinancement du cadre de référence, quel qu'il

          soit, pour refléter des changements méthodologiques

          dans l'allocation du coût de service.

          Monsieur Bastien, pour être honnête, avait formulé

          des réserves, pour sa part, à l'idée d'ajuster la

          mesure du cadre de référence si celui-ci le force à

          revenir loin en arrière. Et là-dessus, je vous réfère

          au Volume 6, pages 179 et 180, questions et réponses

          numéros 319 et 320.

          Je vous dirai que, bon, prenons pour hypothèse que le

          cadre de référence serait la cause tarifaire 2002-

          2003, vous avez de l'information très détaillée au

          dossier sur le niveau des coûts et leur répartition,

          et cetera, il y a des études qui sont quand même

          détaillées vous fournissant tout ça.

          Si un changement méthodologique intervient dans cinq

          ans ou dans six ans, est-ce que ça va être si

          difficile de revenir en arrière et de regarder ça de

          nouveau pour voir comment le changement

          méthodologique viendrait impacter les résultats de

          l'allocation du coût de service 2002?
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          Je ne pense pas que la Régie va, à moins que la Régie

          passe au feu, ou que Hydro-Québec subisse un incendie

          ou un crash de ses systèmes informatiques, je ne

          pense pas que cette information-là va disparaître,

          elle sera toujours accessible, il sera toujours

          possible de revenir en arrière et de se pencher sur

          la question. Alors je pense que la réserve formulée

          par monsieur Bastien n'est pas insurmontable.

          Cela étant dit, même si nous devions utiliser leur

          proposition, qui est un cadre de référence à chaque

          année tarifaire, il n'est pas difficile, là non plus,

          de changer, d'ajuster le scénario de base pour tenir

          compte de changements méthodologiques. Alors si vous

          allez à la page 3 du document de présentation de

          notre expert, il vous dit :

                         A similar effect can be achieved in

                         the HQD proposal...

          ça, ce n'est pas la nôtre, la leur,

                         ... by adjusting the fixed dollar

                         class cross-subsidy levels in each

                         filing for methodological changes.

                         -    In each filing, simulate COSS

                              under present methodology and

                              proposed methodology.

                         -    Cross-subsidies for base period

                              adjusted for difference.
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          Je vous dirai que ce problème est loin d'être

          purement théorique ou académique. Souvenons-nous en

          effet de l'exemple qui a été relaté par notre expert

          en cours d'audience, selon lequel les coûts de

          transport seraient alloués non pas sur la base de la

          méthode 1-CP, comme il a été approuvé dans la

          décision D-2002-95, mais plutôt selon une autre

          méthode, à être déterminée par la Régie sur réception

          des renseignements requis relativement à l'allocation

          des coûts par fonction de TransÉnergie. Alors ça peut

          venir qu'il y ait un changement méthodologique.

          Supposons, pour les fins de la discussion, que cette

          nouvelle méthodologie aurait pour effet d'allouer

          cinquante millions (50 M$) de plus aux clients

          résidentiels et, par voie de conséquence, cinquante

          millions (50 M$) de moins aux autres catégories. Et

          ça, c'est un changement qui résulte non pas de la

          causalité des coûts elle-même, c'est un changement

          qui résulte simplement du recours à une nouvelle

          méthode plutôt qu'à une autre, nouvelle méthode que

          l'on considère plus précise, plus adéquate.

          Dans un tel contexte, il nous semble logique et

          équitable envers toutes les catégories d'ajouter

          cinquante millions (50 M$) à la mesure de

          l'interfinancement en faveur des clients résidentiels

          selon le cadre de référence. En effet, si vous ne
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          procédez pas à cet ajustement du cadre de référence,

          l'interfinancement en faveur des clients résidentiels

          va se faire réduire artificiellement, purement

          artificiellement, à cause d'un changement

          méthodologique de l'ordre de cinquante millions

          (50 M$), ce qui nous semble contraire à la lettre et

          à l'esprit de la Loi à l'effet de maintenir

          l'interfinancement au niveau de l'année deux mille

          (2000).

          Alors pour les explications qui ont été fournies par

          notre expert en cours d'audience sur cet aspect, je

          vous réfère aux transcriptions sténographiques du

          Volume 8, pages 139 et 140, question/réponse numéro

          103, ainsi qu'aux pages 141 et 143, question/réponse

          numéro 106.

          Le quatrième point de convergence qui est relaté à la

          page 2 de la présentation de notre expert, c'est

          cette fameuse question des ajustements en dollars

          constants versus le pourcentage de l'indice

          d'interfinancement. Il vous dit :

                         Increases in costs caused by specific

                         rate classes should theoretically be

                         passed on in rates on a dollar for

                         dollar basis.
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          Alors je vous ai déjà relaté que c'est un point de

          divergence que nous avions à l'origine que nous avons

          laissé tomber. Pour la discussion de notre expert sur

          cette question-là, je vous réfère à la transcription

          sténographique du Volume 8, pages 140 et 141,

          question/réponse numéro 105.

          Ce qui m'amène aux points de divergence. Alors les

          points de divergence sont relatés à la page 4 du

          document de présentation de monsieur Knecht. Il y en

          a trois. Le premier, c'est :

                   -     Initial period for establishment of

                         cross-subsidization.

          Le deuxième :

                         Fixed or "rolling" cross-subsidy

                         values.

          Et le troisième :

                   -     Treatment of changes in costs prior to

                         achievement of approved rate of

                         return.

          Alors commençons par le premier, qui est le choix de

          la période du cadre de référence. Alors ça, monsieur

          Knecht en parle à la page 5 de son document de

          présentation, c'est une question qui est largement

          juridique en ce que nous devons rechercher

          l'intention du législateur à l'article 52.1 de la
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          Loi, qui lui demande de ne pas atténuer

          l'interfinancement entre les catégories par des

          interventions tarifaires.

          Pour Hydro-Québec, l'interfinancement ne peut être

          fixé à un point précis dans le temps. Et il sera

          nécessaire, à chaque dossier tarifaire, pour le

          Distributeur, de produire une évaluation

          d'interfinancement pour l'année tarifaire projetée.

          Ça, ça ressort clairement des réponses qui ont été

          fournies par Hydro-Québec à la question 2 de l'AQCIE

          et de l'AIFQ, qui sont produites aux pages 6 et 7 de

          la pièce HQD-10, Document 4.

          Il s'ensuit donc que dans la mesure où le niveau de

          l'interfinancement devra être réévalué à l'occasion

          de chaque cause tarifaire, il est bien possible,

          voire même probable selon nous, que le niveau va

          varier d'une année à l'autre en raison de facteurs

          comme, par exemple, l'évolution des volumes ou du

          profil de consommation des diverses catégories de

          consommateurs les unes par rapport aux autres.

          Lors de leur déposition à l'audience, les témoins

          d'Hydro-Québec ont reconnu que divers facteurs, comme

          par exemple les variations du niveau des ventes par

          catégorie de consommateurs, pouvaient, sans

          intervention tarifaire, affecter la mesure de
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          l'interfinancement d'année en année.

          C'est un peu la théorie de l'évolution naturelle, par

          les voies naturelles, que monsieur Bastien nous a

          avancée; et ici, je vous invite à entendre

          précisément ce qu'il m'a dit, que l'on retrouve au

          Volume 6, pages 204 et 205, questions/réponses

          numéros 383 et 384, et je cite - question par maître

          Sarault :

                   Q.    Monsieur Bastien, je pense que nous

                         avez dit que vous ne voulez pas

                         toucher au tarif. Autrement dit, que

                         si l'interfinancement se trouve à

                         changer en raison de facteurs comme

                         l'évolution des ventes ou des choses

                         comme ça, qui sont listés à la page 9

                         de votre document de présentation,

                         toutes sortes de facteurs qui peuvent

                         influer sur la mesure de

                         l'interfinancement, que vous laissez

                         les choses aller, vous ne voulez pas

                         toucher au tarif en espérant qu'un

                         jour on va atteindre l'équilibre,

                         qu'il n'y aura plus

                         d'interfinancement, c'est ça votre

                         espoir?

          Réponse de monsieur Bastien :
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                   R.    En fait, j'ai utilisé cette image-là

                         pour expliquer les effets pervers, si

                         on veut, de le fixer à un moment

                         donné. Je pense que c'est tout à fait

                         sain que le Distributeur travaille

                         fort avec sa clientèle pour contrôler

                         ses coûts et optimiser l'utilisation

                         de son réseau et, se faisant diminuer

                         les coûts unitaires de façon à ce que,

                         effectivement, dans un monde

                         parfaitement idéal, mais on comprend

                         tous que c'est théorique et quasi

                         irréaliste que, par les voies

                         naturelles, si je peux m'exprimer

                         ainsi, des efforts conjugués de tout

                         le monde, on réussisse à réduire

                         l'interfinancement, à l'éliminer en

                         fait, juste par une diminution des

                         coûts unitaires. Ça serait

                         extraordinaire.

                   Q.    Est-ce que vous concédez avec moi que

                         l'inverse est aussi vrai, qu'il se

                         pourrait que, par les voies

                         naturelles, l'interfinancement aille

                         en s'empirant?

                   R.    C'est tout à fait possible aussi.

          (Fin de la citation.) À notre avis, ces variations
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          annuelles dans le niveau de l'interfinancement sont

          incompatibles avec l'intention du législateur sous-

          jacente à l'avant-dernier paragraphe de l'article

          52.1 de la Loi, qui, selon nous, est à l'effet de

          geler l'interfinancement au même niveau que celui

          auquel il se situait lors de l'entrée en vigueur du

          Projet de loi le seize (16) juin de l'an deux mille

          (2000).

          Nous croyons que l'intention du législateur était

          d'imposer à la Régie l'obligation de maintenir le

          statu quo quant au niveau d'interfinancement qui

          existait entre les diverses catégories de

          consommateurs lors de l'entrée en vigueur de la Loi.

          Quand le législateur a adopté la Loi, il y a un

          interfinancement qui existait puis tout le monde

          savait. Puis on nous dit qu'il ne faut pas l'atténuer

          par des interventions tarifaires.

          Alors nous, ce que l'on croit, c'est qu'il y a une

          idée de statu quo. Et à l'appui de cette

          interprétation, nous faisons nôtre la déclaration

          suivante du ministre des Ressources naturelles lors

          de la présentation du Projet de loi 116, que l'on

          retrouve à la page 5 de la pièce HQD-3, Document 4,

          et je cite :

                         Je vous signale que ce projet de loi
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                         vise à sauvegarder...

          j'insiste sur le mot « sauvegarder »,

                         ... et à maintenir...

          j'insiste sur le mot « maintenir »,

                         ... ce qu'on appelle le pacte social

                         qui existe depuis 40 ans et qui

                         constitue une espèce de contrat liant

                         le peuple québécois à l'État du Québec

                         depuis des décennies.

          Alors il y a un constat qu'il y a un interfinancement

          qui existe, qu'il y a un pacte social qui inclut cet

          élément d'interfinancement qui existe depuis des

          années et des années. Il nous dit : « Il faut le

          sauvegarder, il faut le maintenir. »

          Nous croyons que des propos comme ceux-là connotent

          une idée de statu quo. Et le statu quo le plus

          logique, selon nous, est celui qui existait au moment

          de l'entrée en vigueur de la Loi.

          Par ailleurs, la proposition d'Hydro-Québec

          d'utiliser comme premier cadre de référence les

          chiffres de sa proposition de revenu requis 2002-2003

          présuppose nécessairement que l'on doit faire

          abstraction, c'est-à-dire que l'on doit ignorer

          complètement toute amélioration ou détérioration de

          l'interfinancement qui peut être survenu entre
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          l'adoption de la Loi en l'an deux mille (2000) et

          l'année deux mille deux (2002).

          Et comme question de fait, ça sera peut-être même en

          deux mille trois (2003), parce que là, on est juste à

          la phase du revenu requis, dans la phase 1, la

          véritable proposition tarifaire va venir en deux

          mille trois (2003), deux mille quatre (2004). Alors

          toute, si on retient la preuve d'Hydro-Québec, toute

          détérioration survenue entre l'adoption de la Loi et

          la première proposition tarifaire, on en fait

          abstraction, on l'ignore.

          Ça nous semble assez loin de l'intention du

          législateur. Et c'est pour cette raison précise que

          nous avons demandé à Hydro-Québec des engagements en

          cours d'audience à l'effet de mettre à jour l'étude

          de Merrill Lynch pour refléter le cadre réglementaire

          et législatif qui existe depuis le Projet de loi

          116 - c'était l'engagement numéro 11 - de même que

          pour quantifier et expliquer l'évolution de

          l'interfinancement depuis l'an deux mille (2000)

          jusqu'à aujourd'hui - ça, c'étaient les engagements

          12 à 14.

          Alors après examen des pièces HQD-12, Documents 4.2.1

          et 4.2.2, qui ont été produites en réponse à ces

          engagements, nous retenons particulièrement la
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          conclusion suivante à la pièce HQD-12, Document

          4.2.2, à la page 4, et je cite :

                         Compte tenu des modifications de

                         l'année 2000, le tableau 1 montre des

                         indices d'interfinancement

                         relativement constants dans le temps.

                         Contrairement à ce que démontre le

                         tableau de M. Knecht et afin de

                         répondre de façon précise à

                         l'engagement 14, il n'y a pas de

                         dégradation de l'indice

                         d'interfinancement lorsque pris en

                         considération les ajustements ci-haut

                         mentionnés.

          (Fin de la citation.) Effectivement, si on consulte

          les chiffres du tableau 1 de la page 5 de la même

          pièce, on peut constater que les chiffres du rapport

          Merrill Lynch 2000 modifié, qui sont à la colonne 8,

          et ceux de la référence 2002-2003 à la colonne 14,

          sont assez près les uns des autres. Alors le bon sens

          pratique suggère qu'il y a peu de différence entre

          utiliser les chiffres entre Merrill Lynch 2000

          modifié et ceux du Distributeur pour la période de

          référence 2002-2003.

          Cependant, pour notre part, nous favorisons toujours
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          une interprétation selon laquelle l'interfinancement

          devrait être gelé au niveau de l'an deux mille

          (2000), qui est la date de l'entrée en vigueur du

          Projet de loi. Parce que néanmoins, au-delà de la

          question de principe, il y a une légère détérioration

          de l'interfinancement qui, pour le tarif domestique,

          passe de huit cent quatre-vingt-trois millions

          (883 M$) à neuf cent un millions (901 M$) en leur

          faveur, et pour le tarif grande puissance passe de

          deux cent soixante-cinq millions (265 M$) à deux cent

          quatre-vingt-douze millions (292 M$) à leur

          détriment. Alors il y a quand même une détérioration

          de presque trente millions (30 M$) au détriment de la

          clientèle industrielle, de par les chiffres d'Hydro-

          Québec.

          Alors ce qui m'amène à notre deuxième point de

          divergence, qui lui est encore potentiellement même

          plus lourd de conséquences, c'est-à-dire le choix

          d'un cadre de référence fixe par opposition à un

          cadre de référence variable, comme celui proposé par

          Hydro-Québec.

          Alors comme je l'ai mentionné tantôt, la proposition

          d'Hydro-Québec est de mesurer l'interfinancement au

          début de chaque année tarifaire et de le laisser

          fluctuer librement entre chaque année tarifaire,

          selon un certain nombre de facteurs qui sont énumérés
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          à la page 9 du document de présentation d'Hydro-

          Québec.

          Parmi les facteurs non tarifaires, qui sont les plus

          susceptibles de causer une variation de

          l'interfinancement, il y a bien sûr l'évolution dans

          les volumes de ventes et de profils de consommation

          des catégories les unes par rapport aux autres.

          En effet, toutes choses étant égales par ailleurs, il

          est reconnu comme question de principe qu'une

          augmentation des ventes dans une catégorie donnée a

          en principe pour conséquence d'entraîner une

          réduction du coût unitaire de service pour cette

          catégorie. La raison étant que les coûts fixes de

          l'entreprise, qui sont quand même relativement

          importants, vont être absorbés par un plus grand

          nombre de volumes et, en principe, ça entraîne une

          réduction du coût unitaire.

          D'ailleurs, si vous consultez plusieurs des décisions

          tarifaires rendues par la Régie à l'égard de Gaz

          Métropolitain, la Régie a souvent répété, année après

          année, que l'une des façons privilégiées de réduire

          le coût unitaire de service est de procéder par une

          augmentation des volumes de ventes sans, par

          ailleurs, avoir une augmentation importante des

          coûts, particulièrement dans les coûts fixes.
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          Cette question de principe n'a pas été contestée par

          le témoin Albert Chéhadé lors de son contre-

          interrogatoire par moi à l'audience du dix-sept (17)

          février deux mille trois (2003), et je voudrais vous

          lire ici sa réponse, au Volume 6, pages 199 et 200,

          question/réponse numéro 366. Question, et je cite :

                   Q.    Conceptuellement - je m'adresse à

                         vous, Monsieur Chéhadé, vous êtes

                         l'expert en tarification chez Hydro-

                         Québec depuis plusieurs années - si je

                         vous suggère qu'une augmentation

                         importante des ventes avec une

                         relative stabilité des coûts fixes de

                         l'entreprise, normalement, les

                         catégories qui connaissent cette

                         augmentation des ventes vont voir leur

                         coût unitaire aller en diminuant? J'ai

                         vu ça chez Gaz Métropolitain...

                   R.    Normalement, oui.

          Alors il est d'accord avec le principe que je lui

          suggère. Cela étant dit, les témoins d'Hydro-Québec

          n'ont pas été très clairs lors de leur témoignage à

          l'audience quant à la référence précise qui serait

          utilisée aux fins d'établir la fameuse ligne A des

          scénarios relatés dans leur document de présentation,

          et cette fameuse ligne A, qui servirait de point de
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          départ au calcul de la mesure de l'interfinancement à

          chaque année tarifaire.

          Encore ici, je pense nécessaire de revoir le verbatim

          de ce qu'ils m'ont dit, au Volume 6, pages 170 à 173,

          questions/réponses 288 à 299. Question 289, je

          demande à monsieur Chéhadé :

                   Q.    Ça serait les chiffres de la cause

                         tarifaire précédente?

                   R.    C'est ça, bien qu'on pourrait peut-

                         être les remettre à jour pour tenir

                         compte des variations des paramètres,

                         comme le volume des ventes...

          qui est un critère important que je viens de vous

          relater,

                         ... et cetera, à la cause d'après,

                         mais avant incorporation de tous

                         nouveaux coûts ou...

                   Q.    Donc ça serait, donc ça ne serait pas

                         les données de la cause tarifaire

                         précédente mais plutôt les résultats

                         réels de l'année précédente, comme en

                         fermeture de livres, est-ce que c'est

                         ça, A, ou bien si c'est la cause

                         précédente telle qu'approuvée?

                   R.    On peut dire c'est la cause

                         précédente, au moment où nous avons
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                         fini les...

          Et là, monsieur Bastien intervient puis nous dit :

          « Bien, c'est un concept, c'est ni de l'historique,

          c'est ni du réel, c'est un concept. » Alors ce n'est

          pas très, très clair, la discussion se poursuit, je

          vais vous faire grâce de ce qu'il y a entre les deux,

          pour aboutir à la question 298, où je suggère à

          monsieur Chéhadé :

                   Q.    Bon. Alors on s'entend que la ligne A,

                         ce sont les résultats réels de l'année

                         précédente?

                   R.    Excusez-moi, j'ai manqué votre

                         dernière question...

                   Q.    On s'entend, donc je comprends de

                         votre réponse que la ligne A, c'est

                         les résultats réels de l'année

                         précédente?

                   R.    Si ça aide à l'explication, oui.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Maître Sarault, pourriez-vous juste répéter la

          référence pour moi, s'il vous plaît?

          Me GUY SARAULT :

          Oui, Volume 6, pages 170 à 173, et ce sont les

          questions/réponses 288 à 299, inclusivement.
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      (9 h 40)

          Alors, si nous retenons de ces explications un peu

          laborieuses qu'il s'agirait des résultats réels de

          l'année précédente, il se peut fort bien que tout

          dépendant de l'évolution réelle des ventes par

          rapport à ce qui avait été budgeté dans le dossier

          tarifaire, le cadre de référence utilisé comme point

          de départ de l'année deux (2) peut fort bien

          comporter une amélioration ou une détérioration de

          l'interfinancement par rapport au cadre de référence

          utilisé pour l'année un (1), l'année précédente.

          Or, si par malheur pour nous, je parle de la

          clientèle industrielle, de la clientèle autre que la

          clientèle domestique qui est présentement avantagée

          par l'interfinancement, alors si par malheur pour

          nous, l'évolution des ventes fait en sorte que les

          augmentations de volume les plus importantes

          surviennent dans les catégories autres que le

          domestique avec une réduction correspondante du coût

          unitaire de ces catégories, on peut possiblement

          assister à une détérioration par les voies

          naturelles, comme le dit monsieur Bastien, de

          l'interfinancement par rapport à ce qui existait en

          l'an deux mille (2000).

          Est-ce que c'était l'intention du législateur de

          permettre à l'interfinancement de s'empirer au fil
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          des années? Je pense qu'il y a lieu d'en douter.

          Encore une fois, c'est un problème qui est loin

          d'être théorique ou purement académique pour les

          clients que je représente.

          En effet, selon l'extrait du plan d'approvisionnement

          du dossier R-3470-2001 que nous avons produit comme

          pièce AQCIE/AIFQ numéro 1 en cours de contre-

          interrogatoire des témoins d'Hydro-Québec, il est

          clair que la majeure partie de la croissance prévue

          au cours des prochaines années se réalisera dans les

          secteurs autres que le secteur domestique.

          Et je cite, de la page 9 de la pièce HQD-2, document

          1 de la 3470 que nous avons produite pour les fins du

          présent dossier et je cite :

                         C'est au secteur industriel, entre

                         parenthèses, (PME et grandes

                         entreprises), fin de la parenthèse,

                         que l'on doit l'essentiel de la

                         croissance prévue, entre parenthèses,

                         (soixante et un pour cent (61 %); les

                         secteurs domestiques et agricoles

                         ainsi que général et institutionnel y

                         contribuant respectivement pour vingt

                         pour cent (20 %) et dix-sept pour cent
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                         (17 %).

          Fin de la citation. Le tableau à la page 11 de la

          même pièce donc cette pièce HQD-2, document 1, page

          11 cette fois confirme que les secteurs domestique et

          agricole ne représentent que quatre térawattheures

          (4 TWh) des vingt térawattheures (20 TWh) de

          croissance prévue sur l'horizon deux mille onze

          (2011) soit seulement vingt pour cent (20 %) de la

          croissance prévue.

          Dans ce contexte, il n'est pas déraisonnable, selon

          nous, d'anticiper que l'évolution prévue dans la

          croissance des ventes entraînera non pas une

          amélioration naturelle mais plutôt une détérioration

          qui reste à quantifier au détriment des clients que

          je représente.

          Je ne vous dis pas que ça va être une détérioration

          épouvantable. Le message qu'on veut passer à la

          Régie, c'est que si on regarde le plan

          d'approvisionnement et si la tendance de croissance

          se réalise comme prévue, les chances sont beaucoup

          plus fortes qu'on se dirige vers une détérioration de

          l'interfinancement que plutôt vers une amélioration

          par les voies naturelles comme l'a suggéré monsieur

          Bastien.
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          Si c'est une détérioration, vous savez quels clients

          vont en faire les frais et ce sont ceux que je

          représente et je me demande lorsqu'on dit qu'on veut

          préserver un statu quo par rapport à une situation

          qui prévalait à l'entrée en vigueur de la loi si

          l'intention du législateur était à cet effet-là et

          nous vous soumettons que non.

          Alors, à notre avis, la seule façon d'éviter cette

          détérioration par les voies naturelles de

          l'interfinancement par rapport à la situation qui

          prévalait en l'an deux mille (2000) est d'établir un

          cadre de référence qui est fixe et qui est basé sur

          la situation qui prévalait en l'an deux mille (2000).

          Selon nous, il s'agit là de la solution qui est la

          plus conforme à l'intention du législateur et c'est

          aussi la solution qui est la plus équitable envers

          toutes les catégories d'usagers parce qu'il ne faut

          pas perdre de vue que les augmentations de ventes qui

          causent une réduction correspondante du coût unitaire

          de service, bien c'est la causalité des coûts que

          l'on suit là, à compter de l'entrée en vigueur de la

          loi.

          On se dit, « on a gelé ça », au moment de l'entrée de

          la loi mais si par la suite, il y a des changements

          dans le profil de coûts associés à une catégorie par
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          rapport aux autres, on va le suivre avec les tarifs

          et ce faisant, on n'atténue pas l'interfinancement.

          On fait simplement le maintenir où il était.

          Ce qui m'amène à notre troisième point de désaccord

          qui est majeur aussi, qui est celui de cette

          proposition d'Hydro-Québec de n'accorder aucune

          réduction tarifaire avant l'atteinte de son

          rendement.

          Alors, on se souviendra de mon contre-interrogatoire

          des témoins d'Hydro-Québec au sujet de l'exemple à la

          page 11 de leur document de présentation qu'ils ont

          été clairs à l'effet que tant et aussi longtemps que

          le Distributeur n'aura pas atteint son rendement

          cible qui est de dix virgule six pour cent (10,6 %)

          comme proposé dans le présent dossier, Hydro-Québec

          sera opposée à consentir des réductions tarifaires

          même si ces réductions en temps normal se

          justifieraient par une réduction des coûts unitaires

          attribuables à une catégorie en particulier.

          Vu l'importance, je vais vous donner le verbatim,

          c'est au volume 6, page 189, question, réponse numéro

          346 :

          C'est monsieur Chéhadé que je contre-interrogeais :
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                         Q. Si j'ai bien compris, êtes-vous en

                         train de nous dire que tant et aussi

                         longtemps que le Distributeur n'aura

                         pas atteint son rendement cible qui

                         est proposé cette année à dix virgule

                         six pour cent (10,6 %), vous seriez

                         opposés à consentir des réductions

                         tarifaires même si ces réductions

                         tarifaires en temps normal se

                         justifieraient par une réduction des

                         coûts unitaires attribuables à une

                         catégorie en particulier?

                         R. Tant que le rendement du

                         Distributeur n'est pas atteint, ce

                         n'est pas le moment de baisser les

                         tarifs.

          C'est très clair. Et ça a été répété un peu plus loin

          là. Au cours de son contre-interrogatoire de la même

          journée, monsieur Chéhadé a bien confirmé que :

                         Hydro-Québec préconise un double

                         régime selon lequel des réductions

                         tarifaires reflétant de véritables

                         diminutions de coût unitaire ne seront

                         consenties que lorsque le rattrape du

                         rendement aura été complété.
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          Ici, je vous réfère au volume 6, pages 200 et 201,

          questions, réponses numéro 368 à 372. Si vous allez,

          par exemple, à la question 369, je lui pose la

          question et je cite, excusez-moi, question 368, je

          cite :

                         Q. Alors, vous dites, selon votre

                         proposition, même si les coûts

                         unitaires attribuables aux catégories,

                         aux industriels ou au commerciaux vont

                         en diminuant que vous n'offrirez pas

                         de baisse tarifaire tant que vous

                         n'aurez pas atteint votre rendement

                         cible?

                         R. C'est ça.

                         Q. Puis après, vous allez l'offrir,

                         autrement dit, on va changer de

                         régime, une fois qu'on va avoir

                         atteint le rendement cible, on change

                         de régime puis ces catégories-là

                         auraient droit à des réductions

                         tarifaires pour refléter une

                         diminution dans les coûts qui leur

                         sont attribués?

                         R. C'est ça, tout faire pour éviter
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                         des augmentations de tarifs.

          Un peu plus loin, monsieur Chéhadé a reconnu que

          avant l'atteinte du rendement, ce double régime avait

          pour effet d'imposer une surcontribution au

          rattrapage du rendement aux catégories qui sont

          concernées.

           Ça, c'est au volume 6, page 202, question, réponse

          numéro 375 et je cite :

                         Q. Est-ce qu'il n'est pas vrai dans

                         l'exemple que je vous ai donné que les

                         clients dont le coût unitaire a baissé

                         à cause d'un accroissement des ventes

                         dans leur catégorie se trouvent à

                         faire une surcontribution au

                         rattrapage de votre rendement par

                         rapport aux autres catégories?

                         R. Tant que le rendement n'est pas

                         atteint, effectivement; mais ils

                         n'auront pas de hausse de tarif,

                         personne n'aura de hausse de tarif.

          Écoutez, autant nous nous inscrivons en faux contre

          la proposition du docteur Rabeau d'imposer les coûts

          du rattrapage du rendement aux seuls clients
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          résidentiels, autant la proposition d'Hydro-Québec

          nous paraît inéquitable envers les catégories qui

          pourraient être affectées par la situation que j'ai

          décrite, c'est-à-dire des catégories qui voient leurs

          coûts diminués, qui en principe devraient avoir droit

          légitimement à une réduction tarifaire et qui se la

          voient refuser au seul motif du rattrapage de

          rendement par Hydro-Québec.

          Et c'est particulièrement illogique et

          incompréhensible, c'est qu'ils nous disent, « bon, on

          a une même loi là, mais quand on atteint notre

          rendement, le traitement n'est plus le même. La

          causalité des coûts, on la respecte seulement

          lorsqu'on a atteint notre rendement. »

          Comme je l'ai expliqué plus tôt aujourd'hui, le

          rendement n'est pas, ce n'est pas un coût qui est

          rattaché à une catégorie tarifaire en particulier.

          C'est un coût global qui est supporté par la

          communauté des usagers et l'effort de rattrapage doit

          être fait par toutes les catégories sans pénaliser

          plus une par rapport aux autres.

          Alors, je vous soumets respectueusement que la

          proposition d'Hydro-Québec à ce chapitre-là a pour

          effet de pénaliser les catégories tarifaires qui vont

          voir leurs coûts potentiellement diminués en cours de
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          route.

          Encore une fois, ce problème est loin d'être

          théorique et académique pour la clientèle

          industrielle lorsque l'on sait que c'est elle qui va

          procurer l'essentiel de la croissance des ventes

          prévues sur l'horizon deux mille onze (2011).

          A notre avis, l'approche d'Hydro-Québec est

          totalement inéquitable envers les catégories

          concernées mais est aussi tout à fait injustifiée

          d'un point de vue juridique.

          En effet, où dans l'article 52.1 de la Loi ou même

          ailleurs dans la Loi peut-on retrouver un seul

          passage justifiant le double régime qui est proposé

          par Hydro-Québec?

          Le lendemain de son contre-interrogatoire, monsieur

          Chéhadé a bien tenté de se rattraper en suggérant que

          même avant l'atteinte du rendement autorisé, il

          pourrait y avoir des hausses différenciées de tarif

          pour refléter l'évolution réelle des coûts pour

          toutes les catégories.

          Il a dit, « bien, écoutez, si vos coûts vont à la

          baisse, si le coût de service augmente pour tout le

          monde mais que certaines catégories augmentent moins
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          parce que leur profil est plus avantageux ou qu'il y

          a plus de ventes, et caetera, il est bien évident

          qu'on va leur imposer une augmentation moindre que

          celle qui va être imposée aux autres catégories. »

          C'est bien beau ça mais on ne sait pas ce que nous

          réserve l'avenir. Il se peut, on le verra. Il se peut

          que pour une année donnée en raison soit d'une

          nouvelle implantation industrielle ou de quelque

          chose de cette nature-là puis on voit que ça peut

          arriver au Québec, le résultat net serait qu'il y a

          effectivement une réduction des coûts associés à une

          catégorie donnée.

          Si effectivement, la causalité des coûts justifierait

          une réduction tarifaire, pourquoi ne pas la lui

          donner?

          Nous soumettons que c'est non seulement inéquitable

          mais que c'est illégal. Il y a rien dans la Loi qui

          permet ça, au contraire.

          Le principe de base en tarification, c'est la

          causalité des coûts. Le maintien de

          l'interfinancement qui est prévu à l'article 52.1 de

          la Loi, c'est une mesure d'exception qui est faite

          pour préserver un statu quo qui existait au moment

          d'entrée en vigueur de la Loi.
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          On ne peut quand même pas utiliser un régime

          d'exception et l'interpréter à outrance pour aboutir

          à des résultats qui s'éloignent totalement des

          principes généraux de causalité des coûts qui sont

          relatés aux articles 49 et suivants de la Loi au

          niveau des critères et principes que la Régie doit

          suivre en matière de tarification.

          Et je pense que le recours d'Hydro-Québec à la mesure

          d'exception du maintien de l'interfinancement pour

          justifier une mesure de cette nature-là est tout à

          fait inapproprié et illégal dans les circonstances.

          Il y a rien dans l'article 52.1 qui permet de faire

          ça et c'est contraire au principe de la causalité des

          coûts qui est reconnu dans les principes généraux que

          la Régie doit suivre en matière de tarification.

          Alors, notre expert, pour sa part, a présenté des

          scénarios précis et chiffrés démontrant le caractère

          inéquitable de la proposition d'Hydro-Québec envers

          les catégories concernées, c'est à la page 8 de son

          document de présentation, et proposant une méthode

          très simple pour éviter d'ainsi les pénaliser pendant

          la période de rattrapage du rendement.

          Et je vous réfère à la page 9 du document de

          présentation où monsieur Knecht concilie le principe
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          du maintien de l'interfinancement avec celui de la

          causalité des coûts.

          Il vous propose une méthode qui est très, très facile

          à comprendre et qu'il a bien explicitée en cours

          d'audience pour concilier les deux choses.

          Alors, à notre avis, ces propositions sont beaucoup

          plus équitables en ce qu'elles respectent la

          causalité des coûts et évitent de pénaliser indûment

          les catégories concernées pendant la période du

          rattrapage du rendement.

          La proposition de notre expert est aussi beaucoup

          plus conforme à la lettre et à l'esprit de l'article

          52.1 de la Loi en ce que les ajustements tarifaires

          justifiés par de véritables variations de coûts n'ont

          pas pour objectif d'atténuer l'interfinancement entre

          les diverses catégories.

          Alors, ça conclut l'essentiel de mes représentations.

          Alors, pour nos conclusions et recommandations,

          celles-ci sont fort bien relatées à la page 11 du

          document de présentation de notre expert.

          Alors, la première, il y en a cinq. « Cross-

          subsidization base levels should be established and

          maintained on a fixed dollar basis. »
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          La deuxième,  «base cross-subsidization levels must

          be measured under the conditions that revenues equal

          full revenue requirement with full allowed return. »

          Il n'y a pas de désaccord là-dessus.

          Troisième recommandation, « base cross-subsidization

          levels should be adjusted for cost allocation

          methodology changes. » Quelque soit le cadre de

          référence retenue.

          Quatrièmement, « A parallel methodology for setting

          target class revenues should be applied both before

          and after HQD achieves its allowed rate of return. »

          Et cinquièmement, « A fixed historical base year for

          measuring cross-subsidies will provide a safeguard

          against cross-subsidy "creep". »

          Alors, voilà l'essentiel de nos conclusions et

          recommandations sur la question d'interfinancement.

           Et évidemment, en terminant, comme il est d'usage,

          je pense que notre participation, peut-être plus

          limitée qu'à l'accoutumée, mais notre participation

          néanmoins aura été utile aux délibérations de la

          Régie et je demande, en conséquence, que les frais

          raisonnables qui ont été encourus par l'AQCIE et

          l'AIFQ pour leur participation au présent dossier
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          soient octroyés par la Régie.

          Et sur ce, évidement, je suis disponible pour

          répondre à vos questions, nous avons encore cinq

          minutes par rapport au temps alloué que j'avais de

          soixante (60) minutes.

          LE PRÉSIDENT :

          Il n'y a pas des questions de la part de la

          Formation.

          Me GUY SARAULT :

          Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          On vous remercie, Maître Sarrault.

          Me GUY SARAULT :

          Merci beaucoup.

          LE PRÉSIDENT :

          Il est dix heures moins cinq (9 h 55), on peut

          prendre une pause? On pourrait prendre une pause

          jusqu'à dix heures dix (10 h 10) puis commencer avec

          vous, Maître Neuman, après la pause. On reprend à dix

          heures dix (10 h 10). Merci.

          PAUSE
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      (10 h 10)

          LE PRÉSIDENT :

          Rebonjour, Maître Neuman.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Rebonjour.

          LE PRÉSIDENT :

          On vous écoute.

          PLAIDOIRIE PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Alors bonjour, Monsieur le Président de l'audience,

          Messieurs les régisseurs. Mon nom est Dominique

          Neuman, je représente Stratégies énergétiques et

          l'AQLPA au présent dossier.

          Alors d'abord, notre intervention dans ce dossier,

          dans la phase 1 du présent dossier, s'est d'abord

          voulu être une intervention ciblée. Nous ne sommes

          intervenus que sur une partie des thèmes et, à

          l'intérieur des thèmes dans lesquels nous sommes

          intervenus, nous avons ciblé notre intervention sur

          certains aspects seulement, qui concernent les

          préoccupations des organismes que je représente, à

          savoir des préoccupations de développement durable.

          Nous allons, en même temps que je ferai la

          présentation des différents points de notre
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          argumentation, bien identifier en quoi ces éléments

          sur lesquels nous vous faisons des représentations se

          rattachent aux préoccupations des organismes que je

          représente aux préoccupations de développement

          durable.

          LE PRÉSIDENT :

          Pardon?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Oui?

          LE PRÉSIDENT :

          Vous n'avez pas déposé de plan d'argumentation?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          J'ai un plan mais si ça m'était possible de le

          transmettre par courriel après l'audience, puisqu'il

          y a eu quelques ajustements qui ont été faits qui

          ne...

          LE PRÉSIDENT :

          Bien sûr, c'est plus facile, là, mais...

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          En tout cas, je... de toute façon, l'ordre de ma

          présentation, d'abord, il y aura une introduction

          puis ensuite, c'est les différents thèmes qui seront
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          abordés selon les numéros qui ont été attribués par

          la Régie.

          LE PRÉSIDENT :

          Excellent.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Et sur certains thèmes, nous n'aurons pas de

          représentations.

          LE PRÉSIDENT :

          Parfait.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Sur la présentation générale des principes

          réglementaires, il y a certains points génériques que

          nous désirons aborder tout de suite, qui sont, d'une

          part, le caractère intégré de l'entreprise, d'autre

          part, la question de l'année tarifaire et de l'année

          témoin, ensuite la question du « pass-on » et de la

          fermeture des livres, et finalement, la distinction

          entre les activités réglementées et non réglementées.

          C'est des éléments que nous abordons au début de

          notre présentation car ils se rattachent à certains

          éléments plus spécifiques qui sont vus plus tard dans

          notre argumentation.
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          En ce qui concerne le caractère intégré de

          l'entreprise, Hydro-Québec, de par la volonté du

          législateur, est et reste une entreprise intégrée et

          une entreprise publique. Il est dans l'intérêt du

          développement durable qu'elle le soit, et le reste,

          notamment afin de permettre une meilleure prise en

          compte de l'intérêt public général dans la

          planification stratégique de l'entreprise. C'est une

          position que nous avons argumentée dans le dossier

          3401-98 également.

          Ça nous amène à la conclusion que la Régie ne devrait

          pas imposer à Hydro-Québec des obligations de

          séparation fonctionnelle interne allant au-delà de ce

          qui est requis par les règles d'éthique applicables.

          Et ces règles d'éthique sont au nombre de deux, il

          s'agit, d'une part, du code d'éthique prévu à

          l'article 74.1 de la Loi, portant sur la gestion des

          appels d'offres applicables aux contrats

          d'approvisionnement en électricité non patrimoniale.

          Ce code d'éthique a été adopté le vingt-quatre (24)

          juillet deux mille un (2001) par la décision D-2001-

          191, au dossier R-3462-2001.

          Et, deuxièmement, le code d'éthique qui est

          accessoire aux tarifs et conditions de transport

          d'électricité par Hydro-Québec, ce code d'éthique

          visant à assurer le libre accès non discriminatoire
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          au réseau de transport. Un tel code était déjà en

          vigueur par l'effet du règlement numéro 659 d'Hydro-

          Québec sur les conditions et les tarifs du Service de

          transport, du premier (1er) mai quatre-vingt-dix-sept

          (97) au dix-neuf (19) janvier deux mille trois

          (2003).

          Par ailleurs, la Régie a rendu une décision, D-2003-

          12, dans le dossier R-3401-98, qui modifie les normes

          applicables. Et dans ce même dossier, la Régie doit

          rendre une autre décision qui adoptera un nouveau

          code d'éthique du Transporteur.

          Donc au-delà des obligations de séparation

          fonctionnelle qui résultent de ces deux codes

          d'éthique, la Régie n'a pas pour mandat de mettre en

          place des mécanismes visant à séparer davantage et de

          plus en plus l'unité Distribution des autres unités

          de l'entreprise.

          Au contraire, la Régie a même pour mandat de donner

          effet à la volonté du législateur de maintenir

          l'intégration et l'unité corporative de l'entreprise.

          Cela se manifeste à différents niveaux, notamment au

          niveau de la planification stratégique commune, au

          niveau des états financiers intégrés, au niveau de la

          gestion intégrée de la dette, au niveau des unités de

          travail qui sont intégrées. Il y a eu certaines
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          représentations qui ont été faites dans ce dossier en

          vue d'accroître cette séparation fonctionnelle et

          nous ne pensons pas que la Régie devrait y donner

          suite.

          Deuxièmement, en ce qui concerne l'année tarifaire et

          l'année témoin, étant donné le caractère d'entreprise

          intégrée d'Hydro-Québec, il y a une seule série

          d'états financiers vérifiés, c'est les états

          financiers de l'ensemble de l'entreprise, et qui le

          sont pour une année financière qui s'étend du premier

          (1er) janvier au trente et un (31) décembre.

          Nous avons compris des préoccupations de la Régie que

          celle-ci souhaite s'assurer de disposer de mécanismes

          permettant de vérifier adéquatement la cohérence

          entre les données du dossier tarifaire établissant le

          niveau requis pour l'année témoin et les années

          antérieures, et les états financiers vérifiés de

          l'entreprise.

          Donc il se peut que la Régie souhaite que l'année

          témoin du dossier tarifaire du Distributeur soit

          également établie du premier (1er) janvier au trente

          et un (31) décembre, comme ça a été fait pour le

          Transporteur dans le dossier R-3401-98.

          Si la Régie faisait ce choix, il serait cependant

                               - 55 -

          R-3492-2002                   PLAIDOIRIE - S.É./AQLPA

          18 mars 2003                                  Phase 1

          Volume 16                         Me Dominique Neuman

          important de maintenir le début de l'application des

          tarifs au premier (1er) mai, ou subsidiairement au

          premier (1er) avril, et non pas au premier (1er)

          janvier de chaque année.

          En effet, il est souhaitable que la date de

          changement des tarifs ne survienne pas en plein

          hiver, ceci afin de permettre aux usagers de mieux

          planifier leur choix énergétique et également de

          permettre aux incitatifs économiques, qui

          éventuellement seraient dans ces tarifs, de jouer

          leur plein effet.

          Nous pensons qu'il serait, qu'il n'entrerait pas dans

          les objectifs de développement durable puisque nous

          favorisons une décroissance de la charge de chauffage

          électrique mais nous ne pensons pas que cette

          objectif devrait être atteint par l'imposition de

          chocs tarifaires aux usagers en plein milieu de

          l'hiver.

          C'est par des outils qui permettront aux usagers de

          mieux planifier leur choix énergétique d'avance, en

          ayant les données bien à leur disposition, c'est de

          cette manière qu'on atteindra cet objectif de

          favoriser un changement de filière énergétique quant

          aux usages de chauffage. Ce n'est pas en imposant aux

          consommateurs des situations brusques, qui les
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          amèneront peut-être à prendre des décisions

          irréfléchies, qui ne seraient peut-être même pas, qui

          ne seraient peut-être pas les meilleures dans un tel

          contexte.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Maître Neuman?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Oui?

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Supposons qu'on prenait pour acquis que l'année

          tarifaire serait effectivement premier (1er) avril,

          premier (1er) mai, quelque chose comme ça, l'année

          financière, bien sûr, premier (1er) janvier, est-ce

          que vous avez une position vis-à-vis l'intérêt

          comparatif d'avoir une année témoin qui commence le

          premier (1er) janvier ou une année témoin commençant

          le premier (1er) avril?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          La position que j'exprime, c'est au cas où la Régie

          choisirait d'avoir une année témoin qui commencerait

          le premier (1er) janvier, ce que nous souhaitons,

          c'est que ce choix n'entraîne pas que les tarifs eux-

          mêmes s'appliquent le premier (1er) janvier.
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          M. ANTHONY FRAYNE :

          D'accord.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Nous n'exprimons pas de choix, sauf que nous avons

          perçu que la Régie, pour des motifs de meilleur

          contrôle des, de meilleure vérification des données

          budgétaires, pourrait préférer une harmonisation de

          l'année témoin à l'année financière. Donc si c'est le

          cas, ce que nous souhaitons - et je pense que cela

          rejoint certains propos que monsieur le régisseur

          Frayne a exprimés durant l'audience - que l'un

          n'entraîne pas nécessairement l'autre.

          Et il y a un exemple que je peux vous citer, qui sera

          dans le plan d'argumentation que je vous indique, qui

          fait référence à une vie antérieure où, pendant neuf

          années, j'ai plaidé devant la Régie du logement et la

          fixation des loyers devant la Régie du logement suit

          ce même principe, à savoir que l'année témoin, enfin,

          les deux années de référence qui servent à la

          fixation du loyer ne sont pas l'année du bail elle-

          même.

          Maintenant, c'est basé du premier (1er) janvier au

          trente et un (31) décembre; avant, c'était du premier

          (1er) avril au trente et un (31) mars. Et ces années

          étaient fixes pour tous les baux, quelle que soit la
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          date de début du bail.

          Donc il y a sûrement beaucoup d'autres exemples qui

          peuvent être donnés mais c'est un cas d'application

          où l'année qui sert à fixer les tarifs - ou les

          loyers en ce cas - n'est pas la même que l'année pour

          laquelle les nouveaux prix s'appliqueront.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          La référence serait utile, effectivement.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Oui, c'est, en tout cas, c'est RRQ 1981 et

          amendements, chapitre R-8.1, règlement 1.01, c'est le

          règlement sur les critères de fixation de loyer, qui

          est établi en vertu de la Loi sur la Régie - du

          logement cette fois.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Merci.

      (10 h 25)

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Donc, la raison pour laquelle nous intervenons sur ce

          point, c'est dans le but de s'assurer que le choix

          que la Régie fera au niveau de l'année témoin et

          l'année tarifaire, sera tel qu'il n'amènera pas les

          consommateurs à des chocs tarifaires qui pourraient

          les amener à des choix brusques qui ne sont pas
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          nécessairement les meilleurs quant à leurs choix

          d'approvisionnement énergétiques pour le chauffage

          particulièrement.

          L'item 1.3, le « pass on » et la fermeture des

          livres. Hydro-Québec propose au présent dossier non

          pas un « pass on » avec effet immédiat sur les tarifs

          mais l'équivalent d'une fermeture des livres qui ne

          toucherait qu'une partie des dépenses, et qui serait

          accompagné d'un compte reporté pour application lors

          d'une année tarifaire ultérieure.

          Comme nous l'avons fait dans le dossier R-3401-98,

          nous sommes en faveur d'un véritable processus de

          fermeture réglementaire des livres couvrant

          l'ensemble des dépenses, tel qu'il existe dans le

          domaine gazier déjà auprès de la Régie de l'énergie

          et tel que celle-ci l'a également requis de la part

          de TransÉnergie.

          La non-reproduction de l'ancien article 36 de la Loi

          sur la Régie du gaz naturel dans la Loi sur la Régie

          de l'énergie ne signifie pas que la Régie actuelle ne

          dispose plus du pouvoir d'établir une fermeture

          réglementaire des livres, particulièrement lorsque

          celle-ci se traduit non pas par un réajustement

          rétroactif des tarifs mais plutôt par l'établissement

          d'un compte reporté.
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          Lors d'un processus réglementaire de fermeture des

          livres, la Régie conserve son pouvoir de refuser le

          recouvrement d'actifs qui ne sont pas prudemment

          acquis ou utiles pour l'exploitation du réseau ou des

          dépenses qui ne sont pas nécessaires pour assumer le

          coût de la prestation du service.

          La Régie dispose également de pouvoirs d'intervention

          lorsque des actifs prudents et utiles ou des dépenses

          nécessaires ont été prévus mais n'ont pas été

          réalisés. Et c'est un peu en ce sens-là que notre

          préoccupation comme organismes environnementaux est

          plus grande. Je vous donne un exemple. Il a été mis

          en preuve que, en matière d'enfouissement du réseau,

          des dépenses avaient été prévues, des dépenses

          avaient été budgetées, mais que le programme a de la

          difficulté à se matérialiser ou un aspect du

          programme a de la difficulté à se matérialiser.

          Donc, le processus de fermeture des livres

          permettrait d'examiner les raisons de l'écart entre

          les prévisions qui, dans un tel cas, seraient plus

          grandes que le réel et de voir s'il y a lieu que la

          Régie fasse quelque chose ou que le Distributeur

          fasse quelque chose pour améliorer cette situation,

          pour faire en sorte que les dépenses qui ont été

          budgetées soient effectivement réalisées à l'avenir.
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          Donc, c'est dans ce sens-là que, en tant

          qu'organismes intéressés au développement durable,

          nous souhaitons que ce processus de fermeture des

          livres serve non seulement à expliquer les

          dépassements de coûts mais également les non-

          réalisations de dépenses qui pourraient avoir été

          budgetées, particulièrement dans le domaine qui nous

          préoccupe.

          Finalement, un dernier point préalable de cette

          section 1, qui est 1.4, les activités réglementées et

          non réglementées. Là-dessus, notre position se

          rapproche, notre position juridique se rapproche

          beaucoup de la position qui a été déposée en preuve

          par l'ACEF de Québec, à savoir que ce que la Régie de

          l'énergie réglemente c'est Hydro-Québec dans ses

          activités de distribution; ce n'est pas

          nécessairement une entité qui porte le nom d'Hydro-

          Québec Distribution par opposition à d'autres entités

          qui porteraient d'autres noms et donc ne seraient pas

          réglementées.

          Ce que la Régie doit rechercher, c'est, au-delà du

          nom de l'entité, est-ce que l'activité que cette

          entité a réalisé, est-ce que c'est une activité de

          distribution? Donc, que l'entité s'appelle Hydro-

          Québec Distribution, qu'elle s'appelle SCP, que ce

          soit une activité... que ce soit une division
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          corporative générale, si l'activité réalisée est une

          activité de distribution, eh bien, elle entre dans la

          juridiction de la Régie de l'énergie et elle fait

          partie de ce qui doit être examiné dans le cadre du

          présent dossier. Évidemment, les ventes hors Québec

          et les activités internationales ne sont pas de la

          juridiction de la Régie.

          Sur le thème 2, nous n'avons pas de représentation.

          Sur le thème 3, le coût de service et les revenus

          requis. Il y a un certain nombre de dispositions de

          la Loi qui, dans certains cas, explicitement, dans

          d'autres cas implicitement, peuvent amener le

          tribunal à prendre en compte des considérations de

          développement durable dans l'exercice de sa

          juridiction.

          D'une part, l'article 49 alinéa 1 premièrement, qui

          est rendu applicable au présent dossier par l'article

          52.3, indique que l'on établit la base tarifaire en

          tenant compte de la valeur des actifs que la Régie

          estime prudemment acquis et utiles. Cette notion de

          « prudemment acquis et utiles » peut inclure des

          éléments à caractère environnemental, des éléments

          liés au développement durable.

          Ensuite, l'article 49 alinéa 1 deuxièmement, indique

                               - 63 -

          R-3492-2002                   PLAIDOIRIE - S.É./AQLPA

          18 mars 2003                                  Phase 1

          Volume 16                         Me Dominique Neuman

          que l'on doit tenir compte des montants globaux de

          dépenses que la Régie juge nécessaires pour assurer

          le coût de la prestation du service. Cette notion de

          « nécessaires » également peut faire, peut inclure

          des notions de développement durable.

          À l'article 49 alinéa 1 sixièmement, on indique qu'il

          doit être tenu compte des coûts de service, des

          risques différents inhérents à chaque catégorie de

          consommateurs, de la concurrence entre les formes

          d'énergie et de l'équité entre les classes de tarifs.

          À l'article 49 alinéa 1 septièmement, on indique que

          la Régie doit s'assurer que les tarifs et les autres

          conditions applicables à la prestation du service

          soient justes et raisonnables. L'article 49 alinéa 1

          huitièmement, dit que l'on doit tenir compte des

          prévisions de vente, donc indique un certain

          processus prévisionnel doit faire des choix.

          À l'article 49 alinéa 1 neuvièmement, on indique

          qu'il doit être tenu compte de la qualité de la

          prestation du service. Et cette qualité peut inclure

          des aspects environnementaux, des aspects liés au

          développement durable.

          Finalement, l'article 51, il est spécifié que le

          tarif doit permettre notamment de couvrir les coûts
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          de capital et d'exploitation, de maintenir la

          stabilité du distributeur d'électricité et le

          développement normal du réseau de distribution.

          Qu'est-ce qu'un développement normal? Cela peut

          inclure non seulement des considérations purement

          économiques, mais également des considérations d'un

          autre ordre.

          Et finalement, il y a l'article 5 générique qui

          s'applique à l'ensemble des juridictions de la Régie,

          qui prévoit que dans l'exercice de ses fonctions, la

          Régie assure la conciliation entre l'intérêt public,

          la protection des consommateurs et un traitement

          équitable du transporteur d'électricité et des

          distributeurs. Elle favorise la satisfaction des

          besoins énergétiques dans une perspective de

          développement durable et d'équité au plan individuel

          comme au plan collectif.

          Donc, c'est en tenant compte de ces différentes

          dispositions que nous vous soumettons des

          représentations sur les sujets suivants : d'une part,

          la question des actifs et des dépenses liés à la

          charge de chauffage; ensuite, la question des charges

          en électrotechnologies; ensuite la question de

          l'enfouissement du réseau; ensuite la question des

          actifs et des dépenses nécessaires à la charge des

          réseaux autonomes; ensuite la question des outils
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          informatiques mis à la disposition de la clientèle;

          ensuite l'outil Hydro Contact; et finalement un bref

          commentaire sur la recherche et le développement.

          Donc, le premier item, les actifs et les dépenses

          liés à la charge de chauffage. Il est mis en preuve

          que la charge de chauffage n'est pas rentable pour le

          Distributeur. Je dis ça en tenant compte du fait que

          l'ACEF de Québec a tenu des propos à l'effet inverse,

          mais il nous semble que la rentabilité selon les

          propos de l'ACEF de Québec ne pourrait être réalisée

          qu'en remettant en question certaines dispositions de

          la Loi, notamment le coût d'approvisionnement

          patrimonial de base de deux soixante-dix-neuf (2,79).

          Donc, compte tenu des dispositions actuelles de la

          Loi, la charge de chauffage n'est pas rentable pour

          le Distributeur.

          Notre témoin, monsieur Jacques Fontaine, au tableau

          15 de son rapport d'expertise, qui synthétise

          différents tableaux qui se trouvent dans le corps de

          son rapport, établit que, à partir d'une charge pour

          la clientèle D et DM comprenant l'ensemble du

          chauffage et du non-chauffage de huit sous trente et

          un le kilowattheure (8,31 ¢/kWh), si l'on décompose

          ce coût total, on arrive à un coût de onze sous

          quarante-sept (11,47 ¢) pour la partie chauffage de

          la charge D et DM comparativement à six sous zéro
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          trois le kilowattheure (6,03 ¢/kWh) pour la partie

          non-chauffage.

          Donc, il nous semble que cette preuve, même si, dans

          certains cas, nous ne disposions pas des données les

          plus raffinées possibles, il y a certaines hypothèses

          qui ont dû être faites, mais malgré cela, cela

          démontre un écart très grand entre la partie

          chauffage et la partie non-chauffage dans le coût, le

          coût qui devrait être alloué à ces deux types

          d'usages pour la charge D et DM.

          En plus de ça, nous savons que la partie chauffage de

          la charge D et DM fait partie de la charge

          interfinancée, et donc que d'autres clientèles

          financent. En plus de cela, notre expert monsieur

          Rama Naïdoo a précisé, et c'est à la page 10 de son

          rapport, qui est la pièce SÉ/AQLPA-3 document 1, a

          précisé que la charge de chauffage n'était pas

          environnementalement souhaitable puisque, d'une part,

          pour la partie extra patrimoniale qui deviendra

          bientôt nécessaire d'approvisionner et sur laquelle

          il y a déjà un premier appel d'offres qui a été

          réalisé, on constate une tendance à ce que les

          nouveaux approvisionnements soient de source

          thermique et de plus, même à l'intérieur du volume de

          l'électricité patrimoniale, on trouve déjà une

          composante de source thermique, particulièrement en
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          période de pointe, à savoir les centrales de Tracy,

          et, en fine pointe, celle de Cadillac, Bécancour et

          la Citière.

          Donc, monsieur Naïdoo affirme dans son rapport que,

          et c'est toujours à la page 11, pardon, à la page

          10 :

                         Dans un contexte où la source

                         d'approvisionnement marginale sera de

                         source thermique pendant un certain

                         nombre d'années, nous avons déjà fait

                         ressortir que c'est un non-sens en

                         terme d'utilisation rationnelle de

                         l'énergie que de produire de

                         l'électricité à partir de source

                         thermique pour ensuite le reconvertir

                         en chauffage car ce moyen est

                         d'environ 50 % moins efficace que

                         l'utilisation des fournaises

                         individuelles.

          Monsieur Naïdoo ajoute dans son rapport, à la page 11

          que :

                         Le Distributeur a le mérite de se

                         préoccuper de cette question dans la

                         gestion de ses réseaux autonomes
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                         situés au nord du 53e parallèle qui

                         sont alimentés par les centrales

                         thermiques.

          Et dans ces réseaux :

                         Hydro-Québec y pénalise fortement

                         l'utilisation de l'électricité pour

                         fins de chauffage et même pour le

                         chauffage de l'eau dans le cas de

                         clients de la petite et moyenne

                         puissance.

          Et cela, ça se trouve au Règlement numéro 663 aux

          articles 271 à 276. Mais, par contre, « sur le réseau

          principal », monsieur Naïdoo continue :

                         [...] il nous semble que l'actuel

                         battage publicitaire du Distributeur

                         pour augmenter ou même maintenir son

                         marché face à ses concurrents gazier

                         et pétrolier n'a pas de justification

                         particulièrement pour le chauffage

                         électrique et surtout lorsque le

                         Distributeur affirme que le prix de

                         vente au secteur domestique ne couvre

                         pas ses coûts dans ce secteur. Le

                         Distributeur soulève avec raison ces
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                         problèmes dans sa documentation

                         déposée dans cette cause,

                         particulièrement le problème de pointe

                         sur le réseau de distribution en

                         hiver.

          Mais monsieur Naïdoo ajoute :

                         Sa stratégie de vente ne reflète

                         toutefois pas ces préoccupations. Nous

                         ne connaissons pas d'entreprise

                         commerciale qui dépense de l'argent en

                         publicité pour promouvoir des produits

                         non profitables, sauf si l'objectif

                         est d'éliminer les concurrents

                         financièrement moins solides pour

                         ensuite augmenter le prix du produit à

                         une clientèle captive.

          Monsieur Naïdoo conclut que :

                         Le Distributeur devrait effectuer une

                         sérieuse remise en question de sa

                         stratégie de ventes quant à sa

                         pénétration du marché de la chauffe.

          Alors, nous croyons que la Régie doit prendre acte de

          ce besoin de réorientation. Et traduit dans les
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          termes des articles de loi qui définissent la

          compétence de la Régie, la Régie doit se doter d'une

          orientation à l'effet que les actifs et les dépenses

          requis pour faire croître la charge de chauffage ne

          sont pas des actifs prudemment acquis et utiles pour

          l'exploitation du réseau selon l'article 49 alinéa 1

          premièrement de la Loi, ni des dépenses nécessaires

          pour assurer le coût de la prestation du service,

          article 49 alinéa 1 deuxièmement. Ceux-ci ne

          correspondent pas au développement normal auquel on

          peut s'attendre du réseau de distribution selon

          l'article 51.

          Et de tels actifs et dépenses ne tiennent pas compte

          des coûts de service, des risques différents

          inhérents à chaque catégorie de consommateurs, de la

          concurrence entre les formes d'énergie et de l'équité

          entre les classes de tarifs comme il devrait en être

          tenu compte selon l'article 49 alinéa 1 sixièmement.

          Nous pensons que la Régie devrait exprimer dans sa

          décision en Phase 1 ce besoin de réorientation afin

          d'introduire les changements subséquents qui pourront

          être examinés lors de la Phase 2 du présent dossier

          au niveau de la structure tarifaire. Et nous vous

          signalons que, en parallèle au présent dossier,

          Stratégies énergétiques et le Groupe STOP ont

          également des représentations dans le dossier
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          R-3473-2001 pour que, en tant que mesures

          d'efficacité énergétique que le Distributeur mette en

          place des mesures favorisant la conversion du

          chauffage de l'électricité au gaz naturel pour

          certaines clientèles.

      (10 h 45)

          Et sur la question de la réforme de la structure

          tarifaire, je reviendrai sur cette question dans

          l'examen du thème 4, à savoir l'allocation des coûts.

          Item suivant, toujours dans la section 3, la charge

          en électrotechnologies. Nous savons que le marché de

          la charge en électrotechnologies est un marché

          rentable pour le Distributeur, à valeur ajoutée.

          C'est ce que le Distributeur affirme, notamment, à la

          pièce HQD-2, document 1, page 31, lignes 17 à 23.

          Monsieur Rama Naïdoo dans son rapport d'expertise a

          repris cette question. C'est la pièce SE-AQLPA-3,

          document 1, page 5 et également dans les conclusions

          de son rapport.

          Le programme d'aide à l'implantation des

          électrotechnologies (SIE) auprès des petites et

          moyennes industries est présenté comme un exemple de

          mesures allant dans le sens de maintenir et

          développer de tels marchés.
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          Cependant, la Régie a connaissance de la décision

          qu'elle a rendue dans le dossier R-3453-2000 qui

          était la décision D-2001-65 du six (6) mars deux

          mille un (2001).

          Selon cette décision, le programme de services aux

          électrotechnologies d'Hydro-Québec n'a été prolongé

          que pour une période de deux ans qui s'est terminée

          il y a quelques jours, le cinq (5) mars deux mille

          trois (2003).

          Donc, même si c'est ça apparaît dans le discours

          d'Hydro-Québec comme un objectif prioritaire, il n'y

          a plus de programme SIE depuis le cinq (5) mars deux

          mille trois (2003).

          Je tiens à préciser que selon la décision, les

          clients qui se sont déjà inscrits avant cette date

          peuvent, évidemment, continuer de bénéficier du

          programme auquel ils se sont inscrits mais il ne peut

          pas y avoir de nouvelles demandes depuis cette date.

          Donc, pour être cohérent avec le discours d'Hydro-

          Québec Distribution qui est exprimé à la pièce HQD-2,

          document 1 que j'ai cité tout à l'heure, il y aurait

          lieu de poursuivre le développement de ce programme

          et la Régie devrait exprimer dans sa décision d'une

          part, son accord avec les propos d'Hydro-Québec selon
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          lesquels ces marchés sont importants et doivent être

          développés et inviter le Distributeur à traduire ses

          paroles en gestes concrets quant aux programmes qui

          sont mis à la disposition de la clientèle.

          Item suivant de la section 3, l'enfouissement du

          réseau. Cette question a fait l'objet du rapport

          d'expertise de monsieur Dominique Égré au présent

          dossier.

          Monsieur Dominique Égré avait pour mandat

          d'identifier les aspects de développement durable qui

          sont concernés par cette question de l'enfouissement

          du réseau.

          Il a identifié les aspects suivants. D'une part,

          l'amélioration de l'environnement urbain et des sites

          d'intérêt et la réduction de l'encombrement au sol.

          D'autre part, l'accroissement de la fiabilité et de

          la qualité du service. Troisièmement la diminution

          des pertes de transport et quatrièmement la sécurité

          du public.

          Dans son rapport, monsieur Égré a amplement fait état

          de l'examen de cette question qui a été fait par la

          Commission Nicolet ayant fait suite au verglas de mil

          neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998).

                               - 74 -

          R-3492-2002                   PLAIDOIRIE - S.É./AQLPA

          18 mars 2003                                  Phase 1

          Volume 16                         Me Dominique Neuman

          La Commission Nicolet a recommandé d'entreprendre un

          vaste programme d'enfouissement du réseau et cette

          recommandation datée d'avant la mise en place de

          certains programmes actuels d'Hydro-Québec qui ont

          également été mis en preuve, sauf que la preuve

          révèle, comme je l'ai mentionné en introduction tout

          à l'heure, que même si des budgets ont été prévus,

          ils ont de la difficulté à être réalisés.

          Plus particulièrement, il y a trois aspects au

          programme d'enfouissement mis en place par Hydro-

          Québec depuis mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit

          (1998).

          Il y a d'une part, l'aspect relatif aux nouveaux

          développements où dans ce cas, c'est l'usager, le

          consommateur qui paie le coût de l'enfouissement du

          réseau.

          Là-dessus, Hydro-Québec mentionne que les

          municipalités font des démarches insuffisantes pour

          exiger dans l'exercice de leur pouvoir, par exemple,

          de zonage, pour exiger que dans les nouveaux

          développements un tel enfouissement ait lieu, donc

          Hydro-Québec souhaiterait qu'il y ait une assistance

          plus grande des municipalités à cet égard.

          Deuxièmement, il y a le volet d'enfouissement du
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          réseau déjà existant, principalement dans des zones

          urbaines où les budgets là, carrément ne sont pas

          dépensés en raison d'une insuffisance d'intérêt des

          municipalités qui, elles aussi, doivent contribuer de

          façon substantielle à de tels enfouissements.

          Et lorsque monsieur Filion a été interrogé là-dessus,

          il a indiqué que ça le préoccupe mais qu'il n'a pas

          de recommandations à ce stade-ci quant à la manière

          de résoudre ce manque d'intérêt.

          Et le troisième élément est le programme dit

          gouvernemental où le gouvernement paie une partie

          substantielle de l'enfouissement du réseau à

          proximité de sites d'intérêt particulier de point de

          vue culturel ou touristique et la part d'Hydro-Québec

          et des municipalités est beaucoup moindre et cet

          aspect du programme fonctionne.

          Donc, monsieur Égré a formulé une série de

          recommandations compte tenu du fait que le programme

          ne se développe pas comme il aurait dû l'être suite

          au vote de certains budgets.

          Tel qu'indiqué dans les conclusions de son rapport,

          il recommande que la Régie de l'énergie dans le cadre

          de la Phase 2 à venir du dossier 3492 détermine le

          niveau de participation d'Hydro-Québec au financement

                               - 76 -

          R-3492-2002                   PLAIDOIRIE - S.É./AQLPA

          18 mars 2003                                  Phase 1

          Volume 16                         Me Dominique Neuman

          des projets d'enfouissement des réseaux de

          distribution visés par le volet 2, c'est le volet

          municipal que j'ai mentionné tout à l'heure, dans

          l'optique d'atteindre annuellement le montant de

          cinquante millions (50 M$) d'investissement dans ses

          projets qu'Hydro-Québec avait déjà initialement

          annoncés.

          A cette fin, afin d'établir ce niveau de

          participation, la Régie de l'énergie pourra s'appuyer

          sur les résultats de l'étude des travaux de la

          Commission Nicolet consacrés à l'enfouissement des

          réseaux mais elle devra disposer également

          d'information sur la performance à ce jour du

          programme d'enfouissement ainsi que les résultats

          anticipés d'une hausse de la contribution d'Hydro-

          Québec au financement des projets visés par ce volet

          numéro 2.

          Donc, monsieur Égré a recommandé également que la

          Régie de l'énergie ordonne à Hydro-Québec, avant la

          Phase 2, de fournir les renseignements suivants, à

          savoir le nombre de kilomètres de lignes de

          distribution enfouies et qu'il est prévu d'enfouir à

          la suite de projets réalisés dans le cadre des volets

          1 et 2; 1 c'est les nouveaux développements, 2, c'est

          le volet municipal, ainsi que dans le cadre du

          programme gouvernemental d'enfouissement.
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          Ces renseignements devront être fournis par année et

          par type de programmes. Et ensuite, l'impact sur

          l'augmentation du nombre de kilomètres qui seraient

          enfouis dans le cadre de projets visés par le volet 2

          du programme, dans l'hypothèse où la contribution

          d'Hydro-Québec serait haussée selon deux hypothèses.

          D'une part, haussée à cinquante pour cent (50 %),

          d'autre part à quatre-vingts pour cent (80 %) du coût

          différentiel entre l'aérien et le souterrain.

          Donc, l'objectif est d'obtenir des données qui

          permettent à la Régie de prendre une décision qui

          permettrait de réorienter ce programme de manière à

          ce qu'il puisse atteindre les objectifs qu'il s'était

          fixé.

          Monsieur Égré a également recommandé que en Phase 2

          du présent dossier ou lors d'une audience générique

          ultérieure, la Régie pourrait déterminer si le

          montant maximum de cinquante millions (50 M$)

          consacré par Hydro-Québec au volet 2 du programme

          d'enfouissement est approprié compte tenu, notamment,

          de l'impact de ces investissements sur les tarifs et

          les objectifs à long terme d'enfouissement du réseau

          existant dans les municipalités.

          Et donc, il pourrait y avoir lieu de réviser au

          besoin ce montant ainsi que le niveau de

                               - 78 -

          R-3492-2002                   PLAIDOIRIE - S.É./AQLPA

          18 mars 2003                                  Phase 1

          Volume 16                         Me Dominique Neuman

          participation d'Hydro-Québec au financement des

          projets visés par ce volet.

          Monsieur Égré, dans un autre domaine, a également

          recommandé à la Régie de l'énergie d'examiner la

          justesse des taux de majoration pour le calcul des

          coûts d'enfouissement des réseaux de distribution

          donc, on parle du volet 1, le volet des nouveaux

          développements, qui faisait l'objet d'une critique de

          la part de la Commission Nicolet et qu'à cette fin,

          elle ordonne à Hydro-Québec de lui présenter les

          majorations actuellement utilisées ainsi que les

          calculs qui les justifient.

          Comme c'est une question de tarif, même si ça

          n'apparaît pas dans le règlement tarifaire, c'est une

          question de tarif et donc, ce sera vraisemblablement

          en Phase 2 que nous nous pencherons sur cette

          question.

          Donc, là, encore l'orientation qu'il est demandée à

          la Régie d'exprimer dans sa décision de la Phase 1

          est d'indiquer que l'atteinte, au moins, des

          objectifs qu'Hydro-Québec s'est fixée mais qu'elle

          n'atteint pas, que cette question préoccupe la Régie

          et que cela s'inscrit dans l'interprétation qui doit

          être faite des articles des différents alinéas de

          l'article 49 que j'ai mentionné tout à l'heure, à
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          savoir est-ce que la réalisation de ces travaux

          d'enfouissement sont des actifs que la Régie estime

          prudemment acquis et utiles?

          Est-ce que cet enfouissement améliorerait la qualité

          de la prestation de service selon l'article 49,

          alinéa 1, neuvièmement?

          Est-ce que les tarifs qui résulteront de l'ajout de

          ces actifs resteront justes et raisonnables? Donc, ce

          sont des questions sur lesquelles la Régie peut

          exprimer une orientation à la Phase 1 afin qu'Hydro-

          Québec puisse matérialiser cette orientation dans les

          chiffres qu'elle déposera à la Phase 2 du présent

          dossier.

          Item suivant, les actifs et dépenses nécessaires à la

          charge des réseaux autonomes. Là-dessus, monsieur

          André Bélisle a présenté un rapport sous la cote

          SÉ/AQLPA-5, document 1 où il soulève certaines

          questions relatives aux réseaux autonomes qui ne sont

          pas situés au nord du cinquante-troisième (53e)

          parallèle, à savoir que dans certains cas, certains

          de ces réseaux sont à une certaine proximité du

          réseau principal existant d'Hydro-Québec.

          On a donc la situation où il est établi que les coûts

          que doit supporter le Distributeur, particulièrement
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          les coûts d'approvisionnement sont très élevés. Les

          coûts de raccordement au réseau principal seraient

          également très élevés. Il serait souhaitable que

          soient présentées à la Régie des études comparatives,

          ce qui impliquerait une allocation des coûts qui

          seraient spécifiques à chacun de ces réseaux isolés

          ou subsidiairement, comme monsieur Bélisle l'a

          indiqué, qui seraient groupés selon certaines zones

          géographiques, c'est-à-dire regrouper la Haute-

          Mauricie et regrouper séparément la Basse-Côte-Nord

          sauf Anticosti afin que l'on puisse déterminer s'il

          serait pensable de relier ces réseaux isolés au

          réseau principal, c'est-à-dire si l'on compare

          l'amortissement des coûts que représenterait le fait

          de relier ces réseaux aux dépenses annuelles en

          approvisionnement énergétique, est-ce que les deux

          s'équilibreraient? Quel serait l'écart?

          Monsieur Bélisle demande: est-ce qu'il serait

          réaliste de le faire d'ici un horizon de deux mille

          douze (2012) ou même de deux mille trente (2030)? Et

          s'il serait possible de relier plus rapidement

          certaines agglomérations plus proches du réseau

          principal comme Clova, par exemple.

          Et monsieur Bélisle a signalé que Clova, même s'il

          s'agit d'un réseau isolé, c'est un réseau isolé qui

          se trouve en-dessous de la ligne de transport à
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          735 KV d'Hydro-Québec, donc il est isolé mais il a

          quand même certaines proximités et le rapport fait

          état qu'il pourrait y avoir peut-être si les coûts le

          justifient une ligne de distribution qui relierait ce

          réseau isolé de Clova au poste le plus proche qui

          est, attendez, je n'ai pas le nom du poste le plus

          proche, mais ça a été mentionné dans le témoignage de

          monsieur Bélisle.

          Je passe à l'item suivant, les outils informatiques.

          Là-dessus, monsieur Rama Naïdoo, dans son rapport

          d'expertise, a fait état qu'il existait plusieurs

          outils informatiques différents mais qui rendaient

          des services présentant certaines similitudes aux

          clients, à différentes clientèles d'Hydro-Québec.

          D'une part le site Internet « Grande Entreprise » qui

          est rendu disponible par Hydro-Québec et qui permet à

          la clientèle de recevoir des données de consommation

          aux quinze (15) minutes et donc d'avoir un outil

          d'information qui peut lui permettre de prendre des

          décisions rationnelles dans sa consommation

          énergétique.

          Ensuite, il y a le système Enerlink qui est installé

          directement chez le client et également, il s'agit de

          la clientèle grande entreprise. Selon la preuve, ces

          deux outils accessibles à la grande entreprise sont
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          gratuits.

          Par ailleurs, il y a un nouveau système Visilec qui

          est en train d'être mis en place pour la clientèle M

      (11 h)

          Monsieur Naïdoo s'interroge sur le pourquoi de la

          multiplicité de ces outils et aussi sur le pourquoi

          de la différence quant au caractère gratuit ou non de

          ces outils qui sont mis à la disposition de

          différentes clientèles.

          Étant donné que ceci vise un objectif d'intérêt

          public, en ce sens qu'ils peuvent permettre aux

          clients de mieux gérer eux-mêmes leur propre

          consommation et donc de faire certaines économies

          d'énergie ou de diriger leur consommation d'énergie à

          certaines plages horaires préférables, monsieur

          Naïdoo recommande que l'ensemble de ces outils soient

          mis à la disposition gratuitement des différentes

          clientèles et qu'il y ait une certaine uniformisation

          de ceux-ci en vue, si ça se démontre, en vue de

          réduire les coûts de fourniture à ces clients.

          L'item suivant est l'outil HydroContact. Cet élément

          est également abordé par monsieur Rama Naïdoo dans

          son rapport d'expertise. Celui-ci a noté que le

          bulletin HydroContact, qui est adressé à la clientèle

          donc d'Hydro-Québec Distribution - c'est la clientèle
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          du Distributeur, c'est une clientèle, d'une certaine

          manière, captive puisqu'elle reçoit ce bulletin

          d'information avec sa facturation - il ressort de la

          preuve que ce bulletin est utilisé par différentes

          unités de l'entreprise pour transmettre chacun leurs

          messages et que un de ces messages, tel que monsieur

          Naïdoo l'a constaté en consultant une série de

          bulletins pour la période de deux mille un (2001) à

          deux mille deux (2002), font la promotion

          d'équipements de chauffage électrique, dans un

          contexte où on sait que cette charge est déficitaire

          pour le Distributeur.

          Donc il s'interroge comment il se fait que le

          Distributeur met sa clientèle à la disposition

          d'autres unités pour promouvoir des outils qui sont

          déficitaires pour le Distributeur. Et il recommande -

          et nous appuyons cette recommandation - que la Régie

          s'assure que l'usage que l'on fait du bulletin

          HydroContact s'inscrive dans les priorités et dans

          les objectifs d'Hydro-Québec Distribution, que l'on

          n'agisse pas de manière contraire à ces objectifs par

          cet outil.

          Le dernier item de la section 3, là-dessus, je n'ai

          que quelques mots à dire sur la recherche et

          développement. Monsieur Naïdoo avait soulevé une

          préoccupation dans son rapport à la question de
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          savoir si les objectifs de recherche et développement

          cadraient, en matière d'équipements de distribution,

          si ces objectifs cadraient avec les objectifs

          d'Hydro-Québec Distribution, notamment la

          priorisation de ces charges rentables par rapport à

          la non-priorisation de charges qui ne le sont pas,

          notamment dans le domaine du chauffage.

          Et là-dessus, nous sommes satisfaits des réponses que

          nous avons obtenues d'Hydro-Québec, qui nous a

          indiqué que maintenant il y a un arrimage, un

          meilleur arrimage qui se fait entre les objectifs

          d'Hydro-Québec Distribution et les activités de

          recherche et développement qu'elle supporte.

          Ce qui m'amène à la section 4, qui est la répartition

          des coûts, la répartition des coûts et

          l'interfinancement. D'abord, j'attire votre attention

          sur la notion de catégorie de consommateurs, qui se

          trouve indiquée à deux endroits dans la Loi, d'une

          part à l'article 52.2, où il est indiqué que :

                         Les coûts de fourniture d'électricité

                         sont alloués entre les catégories de

                         consommateurs selon leurs

                         caractéristiques de consommation.

          et l'article 52.1, où il est indiqué que la Régie :

                         ... ne peut modifier le tarif d'une
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                         catégorie de consommateurs afin

                         d'atténuer l'interfinancement entre

                         les tarifs applicables à des

                         catégories de consommateurs.

          Étant donné que ces deux articles ont été adoptés

          simultanément lors de la révision de deux mille

          (2000) de la Loi sur la Régie de l'énergie, il est

          normal de s'attendre à ce que les mots « catégorie de

          consommateurs » aient le même sens lorsqu'ils sont

          employés dans ces deux articles.

          On constate que, lorsque l'on a interprété l'article

          52.2, à savoir l'allocation des coûts entre les

          catégories de consommateurs, que le mot « catégories

          de consommateurs » décrit non seulement les tarifs

          dits de base, les tarifs réguliers, mais également

          les tarifs dits de gestion de la consommation.

          Par contre, selon l'interprétation que propose Hydro-

          Québec de la notion de « catégorie de consommateurs »

          lorsqu'il s'agit d'interfinancement, on s'aperçoit

          que les seules catégories dont il est question sont

          les catégories dites de base et non pas les

          catégories de gestion de la consommation.

          Nous avions fait des représentations préliminaires

          dans notre demande d'intervention où nous avions
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          souligné que si l'article, si ces mots doivent être

          interprétés d'une certaine manière à un article, ils

          devraient l'être d'une même manière à l'article

          suivant.

          Cependant, suite à des réunions techniques - dont

          nous ne vous dévoilerons pas le contenu même si nous

          savons que certains représentations de la Régie y

          participent à l'occasion - il s'avère qu'il y a une

          forte probabilité, ou une forte possibilité, que les

          tarifs de gestion de consommation, tels que nous les

          connaissons aujourd'hui, seront, pourraient être

          substantiellement modifiés ou remplacés lors de la

          structure tarifaire à venir.

          Donc dans ce contexte, nous suivrons le dossier mais

          nous nous assurerons que, selon les catégories

          tarifaires qui résulteront de l'exercice en phase 2,

          que la logique de la Loi soit maintenue, à savoir que

          les mêmes catégories soient appliquées à la fois pour

          l'allocation des coûts et l'interfinancement.

          Nous avions envisagé, à un moment donné, d'utiliser

          la notion d'interfinancement prévue à l'article 52.1

          pour protéger les tarifs de gestion de la

          consommation. Actuellement, nous ne faisons pas

          cette, nous l'avions annoncé, nous ne faisons pas

          cette proposition à ce stade-ci puisqu'il semble que
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          cela pourrait ne pas être nécessaire compte tenu de

          la modification qui s'en vient.

          Mais si jamais des surprises nous arrivaient en phase

          2, il se peut que nous revenions avec cette question

          si jamais nous voyons que certains tarifs de gestion

          de consommation qu'il est souhaitable de protéger, ne

          le soient pas, nous pourrions revenir avec l'article

          52.1 à l'effet qu'il pourrait y avoir un usage

          faisable de cet article pour les protéger.

          Donc nous nous retrouvons dans la situation où la

          liste des tarifs n'est pas connue et la manière dont

          le Distributeur s'y prendra pour prévoir certaines

          options de consommation n'est pas encore connue.

          Nous avons, à ce stade, au stade de la phase 1,

          déposé une preuve, la preuve de monsieur Jacques

          Fontaine, qui illustrait, à partir de certaines

          hypothèses et à partir des données à sa disposition

          au moment où le rapport a été écrit, qui illustrait

          le grand écart entre l'allocation des coûts entre

          l'usage chauffage et l'usage non-chauffage des

          clientèles D et DM, et sachant que le même exercice

          pourrait être fait pour les autres catégories.

          Hydro-Québec avait plaidé que cette question relevait

          de la phase 2; nous avons soumis la question à la
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          Régie, qui nous a permis de présenter cette preuve en

          phase 1. Nous avons utilisé cette preuve tout à

          l'heure, lorsque j'ai passé en revue la question du

          chauffage sous le thème 3, cette preuve nous a permis

          de mieux illustrer l'écart de coûts entre la fonction

          chauffage et non-chauffage.

          Ce que je vous soumets, c'est qu'il est certain que

          si la structure tarifaire change, qu'il y aura lieu à

          un ré-exercice à la fois de l'exercice d'allocation

          des coûts de base et de l'allocation des coûts

          spécifiques à la question de chauffage que nous vous

          avons soumise.

          Nous vous soumettons que la connaissance de cette

          allocation est essentielle pour que la Régie puisse

          prendre des décisions éclairées en phase 2 lorsqu'il

          s'agira de prévoir certaines options pour les

          clientèles, que ce soit domestique ou autres, enfin,

          prévoir certaines options, prévoir des paliers, que

          c'est essentiel d'avoir cette connaissance de

          l'allocation des coûts pour la fonction chauffage.

          Donc nous vous soumettons que c'est un outil

          essentiel. Si on peut l'améliorer en phase 2, nous

          l'améliorerons; si Hydro-Québec propose elle-même sa

          propre allocation selon les usages chauffage ou non-

          chauffage, ce serait également utile.
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          M. ANTHONY FRAYNE :

          Maître Neuman?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Oui?

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Ce commentaire-là me fait penser à question que je

          vous ai posée avant, qui je crois pourrait être

          pertinente, disons. Évidemment, il y a des choses

          dont nous ne sommes pas au courant mais, vos études

          jusqu'à maintenant visaient le chauffage domestique?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Oui.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Et j'ai demandé à vos témoins : « Est-ce que vous

          avez traité aussi de chauffage commercial? », et

          apparemment que non...

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Oui.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          ... mais jusque dans ma tête, c'est aussi quelque

          chose qui fait partie de la même problématique, le

          même enjeu. Je ne sais pas s'il y a un enjeu ou une
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          problématique, mais...

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Nous sommes d'accord que l'exercice devrait être pour

          toutes les classes tarifaires, pour séparer, allouer

          le coût entre les fonctions chauffage ou non-

          chauffage. Nous avions un problème de disponibilité

          de données, je pense, dont monsieur Fontaine avait

          fait état, je pense, dans son témoignage, qui

          l'empêchait de faire un exercice similaire pour les

          autres catégories. Et, en plus, même pour la

          catégorie résidentielle, des hypothèses avaient dû

          être faites.

          Ce que nous avions expliqué également, c'est que pour

          la classe résidentielle, nous nous attendions à ce

          que l'écart soit plus grand que pour les autres

          classes, le but de l'exercice était de montrer

          l'importance de cet écart. Mais il y a évidemment un

          écart et, enfin, il y a une allocation à faire pour

          les autres classes. Et, méthodiquement, tout devrait

          être fait pour chacune des classes tarifaires.

          O.K., et, enfin, je peux également avancer un peu en

          phase 2, c'est que nous aurons certaines propositions

          relatives à des options pour le tarif domestique et

          qui viseront à tenir compte de la problématique de

          chauffage. Et ces options ont déjà été discutées à
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          l'interne et je pense que peut-être que les

          représentants de la Régie qui ont assisté aux séances

          techniques sont un peu au courant de ce que nous

          avançons là-dessus.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Merci.

      (11 h 15)

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Toujours sur la répartition des coûts, comme je l'ai

          mentionné tout à l'heure, il y aurait une répartition

          des coûts qui devrait être faite relative aux

          différents réseaux autonomes pour permettre la prise

          de décision telle que je l'ai mentionné tout à

          l'heure en rapport avec la pièce qui a été déposée

          par monsieur Bélisle.

          Donc, ceci conclut mes représentations. Je m'en suis

          tenu dans, je crois, le temps indiqué et donc, nous

          avons exprimé les différentes recommandations sous

          les différentes têtes de chapitre que nous avions et

          également, nous demandons respectueusement à la Régie

          d'autoriser le remboursement de nos frais dans le

          présent dossier.

          Et je pourrais transmettre par courriel une copie de

          ce plan d'argumentation.

                               - 92 -

          R-3492-2002                   PLAIDOIRIE - S.É./AQLPA

          18 mars 2003                                  Phase 1

          Volume 16                         Me Dominique Neuman

          LE PRÉSIDENT :

          Vous avez raison là, on a été très bien à même de

          suivre sans votre plan, copie du plan, c'était, je

          pense bien, bien structuré.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Je vous remercie bien.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Neuman. Ça termine nos travaux pour la

          journée, bien j'espère pour les travaux en termes

          d'audience, je veux dire, j'imagine qu'on a tous

          d'autres activités.

          On va reprendre vendredi matin, je comprends que vous

          avez discuté avec UC puis que c'est vous, Maître

          Turmel, qui allez débuter la journée?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          On va avoir d'autres discussions, on va passer en

          premier, pas de problème.

          LE PRÉSIDENT :

          Excellent. Ça fait qu'on reprend vendredi matin le

          vingt et un (21) mars à neuf heures (9 h). Merci.

          AJOURNEMENT

                               - 93 -

          R-3492-2002                   PLAIDOIRIE - S.É./AQLPA

          18 mars 2003                                  Phase 1

          Volume 16                         Me Dominique Neuman

                       __________________

                   Je, soussigné, JEAN LAROSE, sténographe

          officiel dûment autorisé à pratiquer la sténographie

          officielle, certifie sous mon serment d'office que

          les pages ci-dessus sont et contiennent la transcrip-

          tion exacte et fidèle de la preuve en cette cause, le

          tout conformément à la Loi;

          Et j'ai signé :

          _______________________

          JEAN LAROSE

          Sténographe officiel

                               - 94 -

